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V>L. MM. 1 eveqtte d Agen. Julqu ici 
ce digne prélat n’a foutenu les droits 

- de fon églife, que par ajjis&levè lelorf 
lescirconflances.

Malatejlre de Beaufort , curé de 
Montaftruc, Ce grave pafleùr/ fi 
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célébré dansfon village , n’a pu con> 
ferver fa grande réputation à Taflenv 
blée nationale. Ses paroifliens s’éton-. 
nêht qu’ün-fi grand êfprit ne foit pas 
le flambeau des états généraux;. Ils ne 
conçoivent pas la diftance qu’il y a 
de la tribune ded’aflemblée à-la chaire.. 
de Montaflruc.

De Fournet^ <, curé de Pui-Miéan. 
■C’efl un vénérable pufleur. Sa maxime . 
favorite cfl celle-ci.: Heureux les 
pauvres d'ejprit, le royaume des deux 
ejl à -eux. Ce bon prêtre ne vit 
que dans l’efpoir d’être un élu du 
Seigneur.. ■ - .

’N. MM. le duc Aiguillon, Ce duc 
a eu du moins l’avantage de fe trou­
vé dans, la minorité de la nobleffe. 
Qu and on n’efl pas né avec des talens, ' 
il faut au moins avoir des vertus..

Le marquis de Bpuran. Tout ce 



que nous pouvons faire de mieux # 
c’efl de n’emrien dire.

Le marquis', de Fumel-Monfégtâï 
Nous ne l’avons, ni n’en avons en­
tendu parler.

T. MM. Efîoîtrre, avocat. C’eft un 
avocat qui n’eft pas orateur;

Renaud, avocat. Celui-ci a tous 
les talens de l’un & touche à ceux 
de l’autre. ' <

Daubert, juge royal. Nous aurions 
tort d’exiger que celui-ci le fut.,

Millet de Belle-lfle t avocat. Il pa— 
roît, fingulier à M. Millet que les 
françois ne fe trouvent pas heureux, 
dans le_ meilleur dès gouvernemens 
poflibles, &il s’étonne qu’ils veuillent 
le changer. Quoi de plus beau & de 
plus raifonnable, dit-il, qu’un roi 
qui eft legiflateur de fori royaume , 
èt que des parlémens qui peuvent
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à leur choix, rejet ter , 'admettre ou 
modifier la loi que porteTle fouve- 
tain! . ç . - ,.r

François, Termes, agriculteurs.Oa 
ne s’attend, fans doute, pas à voir 
briller en eux le vain talent de l’élo­
quence. Les taléns &t les vertus d’un 
laboureur font le bon fens & le pa- 
triotifme.

A i x. (<£.

Cl. M.M. l’archevêque d’Aix. Ge 
prince de l’églife voit, avec peine , 
fe difîiper fa'prificipàuté.fN<>ù$ ner 
aconnoiffons plus en; France d’autres 
princes que les princes du fang.

’Coufin, curé de Cucurom Ses pa- 
roifflens, dit-oh , s’affligent de fort 
abfence. Qu’il nous "tardé , r,epe4 
tent-ils fouvent, de révoir- notré 
bon curé, notre toufin fans douté



' (9
il dit mieux que personne a l’âffem-j 
blée , car en chaire ü parle comme 
un livre.

• N. MM. d’André , cônfeiller air 
parlement. Nous feréns remarquer „ 
avec fatisfaâion , que M. iH André 
ét-oit dans la minorité de l’affemblée , 
& que , quoique membre de par-, 
lement, il eft'dàns les bons principes*

De Clap'ur. C’eft Un gentilhomme ‘ 
comme il y à tant."

T. MM. le comte de Mirabeau. 
Celui-ci êft un gentilhomme comme il 
y en a trè -peu. Ndbîefans préjugé & 
fans vain orgeuil , il a brigué l’hon­
neur d’être admis àu nombre des dé?, 
putes du tiers-état de fa province j 
politique profond daris'la.fciencé des 
gouver nemens, il,.a éclairé l’affemblée 
de fes lumières ; orateur véhément & 
plein de feu , il a d .'fendu la caufe du 
peUple.avec un zélé, une chals.u &
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une force dont la France conferveraà 
jamais le ’fouvènir y.& qui doivent 
lui. mériter le nom du Démajlhene . 
français.

■ Bouche , avocat. Cet avocat a 
prouvé qu’il étoit Orateur $ il a/eil 
de plus J’avantage d’être celui des 
dames patriotes, qui, à l’exemple 
des dames romaines , ont porté leurs 
bijoux à l’alïemblée pour Pacquitte- 
ment de la dette publique.

Porter, avocat. Audier Mafillon , 
lieutenant général en la fénéchauffée. 
Ce fo,nt des meffieurs qu’à coup sûr 
M. de Château-Lion eût loués mais 
ce n’eftpas ici fon almanach..

•1*

i

Âlbret. (duchéd") S. de Nérac,

Cl. M. l’évêque de Condom.. On 
dit que cet-évêque eft paffionhé pour 
fon diocefe j .suffi y eft-ilfouvent.

•teâJ



Alençon. ( B, d")

N. M. le B. de Bai{, 'grand 
chai. On peut être grand fénéchal 
fans être un grand homme. M. le 
baron de Batz s’eft cependant rendu 
célébré dans fon ordre. Il a défendit , 
fa caufe avec la plus grande chaleur r > 
nous dirons même avec fureur.

T. MM, Brunot de Latuque , juge 
roy al. Brojlaret, avocat. On ne peut 
pas exiger de l’un'. -les talens -de l’orar - 
leur, & l’autre -nry prétend'pasJ

Cl. MM. le Clerc \ çûré de la* 
Chambre. Dufrefne , curé de Mefnil- 
Dq-rand. On dit que ces mèffieurs 
ont un talent unique pour dire 1» 
meffe.

N. MM-< le marquis de Vrigny.. 
Nous en 'parlons parce qu’il eft fur la 
lifte.
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Le Carpentier de Challlouè, digne 
Membre de l’àriftocratié robinocra- - 
titjuéi

T, MM., .Èeliçdis de Courtnejntl, 
■ Goupil de P refilm. Colotnbel de Boi~ 
feaular. Le Bigot de Beauregard. Nous
mettons, tous ces meilleurs fur- la 
même ligne. '

Alsace. (Zrs dix villes ci-devant im-* 
péri aies d")~

'Note. Il n’y a pour ces dix villes de députa- . 
tioç que de l’ordre du tiers.

T. M1. M. Bernard , Meyer. Qûer 
pouvons nous dire de députés qui rie 
difent rien.

Amiens & Ham. ( B. d")

Cl. MM. Fournier t curé d’Heilly.



M. Tournier eft à la fois un bon prêtre, 
un bonhomme, & un bon curé.

I? évêque d’Amiens. Cet évêque , 
comme fon curé , imite la prudence 
de Conrard, Nous'düî confeillotis de 
ne s’en laiffer jamais abandonner.

N. MM., le duc '<$ Havre deCrôy, 
IV.éft évident qu’un duc., a toutes les 
qualités, fans ,ê-:fè obligé de les ac- 
quérir.

Le prince de Poix. Ce jeune 
gentilhomme 3 quoique grand. Sei­
gneur , a des fentimens vrajment.pa- 
triotiques.-On affiirê que non con-, 
tent de plaider la caufe’du peuple; 
par fon éloquence il ’ l’a ' défendue 
-encore l’épée à la main.

T. MM. le Roux , ancien maire 
de ville ,& pere de fes énfahs. Tôut 
cela prouvé affez fon mérite.

Laurendeau} avôcat. Il n’eft pas,-;



tout-à fait sûr que M.- Laurendeau ait 
le mérite de M.le Roux.

Doucher , cultivateur ; Langüer. „ 
cultivateur.. Ces; meilleurs nelaiffent 
pas que d’avoir leur avis; ,■ ,

Amon , en Franche-Comté. ( B. </’.)

Cl. MM. Rongpré, chanoine. H 
feroit heureux pour M. Longpré 
qu’on pût payer, un orateur comme 
oh paie un chanttç.

Clerget, curé d’Ouan» Rouffelet ; 
curé de Tiénans* Après le juge de 
leur village, ce font bien les deux 
meilleurs têtes d’Ouan & de Tié- 
nans, '

N. MM. le marquis-de Toulongeon. 
Le chevalier À’Efclans. Bureau de 
Pu^y. Il feroit difficile de dire lequel 
des trois s’eft le plusdiftingué à Fàf- 
fernblée. I



T. MM. de Ra^e , Gourdan , Co- 
chard, Muguet, de Ma.nth.ou. ^Durget, 
Pemel. Affurément le tiers-état eft ici 
au niveau de la nobleffe.

Angoulême. (5. d")

Cl. MM. l’évêque d’Angoulême. 
On auroit dû lui permettre d’envoyer 
un de fes grands vicaires à fa place.

J&ubett, curé de Saint-Martin. Quel--' 
que diftance qu’il y ait d’un curé à un 
évêque, vous voyez que l’évêqué 
vaut le curé.

N. MM. le marquis de Saint*. 
Simon, Le comte de Culant, La légère 
différence qui fe trouve entre ces 
deux feigneurs n’efl que dans lajqua­
lité. ---- ’ - -j - ■ - ■

T. MM. ^ugier, négociant. Quand 
il s’agira de commerce,il faut efpérer 
que M. Augler fera bon à quelque 
chofe.
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Roy, avocat -, Marchais t affeffeur;

f n

fefpérons de ceux-ci lorfqu’rl' s’agira 
de légiflation. Des avocats peuvent ‘

- fa voir tes loix, mais ne favent pas les 
faire. Ce font des érudits & non des 
philofophes. Us favent, mais ils ne 
penfentpas.Les fêuls livres qu’ils oni 
lu, ce fontjerriere, Domat, Cujas & 
Bartolle. Leur mémoire furchargéé a 
étouffé leur jugement. .

Anjou. (S.d' )

Cl.-, MM.. Chati^el, curé de Sou- > 
faine. De fon aveu, M. Châtiée! n’a 
jamais lü'que fon bréviaire' & la bible. 
A cela prés, c’eft un excellent fujet. .

Beaugeard, Archiprêtre. C’éft tout 
dire.•

\R^zB,-curé de'Notre-Dame de 
Choie:; Martinel ÿ chanoine-prieur de



D’aon. On ne voit apurement pas à 
l’affemblée des députés’phis doux & 
plus p'aifibles que MM'. ' Robin & 
Martinn.

N. MM. le comte de la Galijjbn:- 
m'ere. Nous croyons qu’il a parlé au 
moins une fois.

Le comte de RèuiUie^ Celui-ci n’eft . 
pas fnoins avare.de paroles. Il n’a 
pas même daigné faire (avoir à 
laflèmblée. qu’il y étoit.

Le comte de Ditu\é. Même négli­
gence de la part de fon digne col­
lègue. .

Le dùcde Choifeut-Prajlln. La preu­
ve que M. de Choifeul eft un excel­
lent efprit , c’eft qu’il garde un parfait 
filence ; c’eft fageffe de fe taire lorf- . 
qu’on n’a rieft de bon à dire. s. :

■ T. ;:MM. '-'Milxeni: Sr M? MUxent ' > 
n’avoit-à combattre que les députés

avare.de


( iS J 
des deux ordres privilégiés deïa pro­
vince , toute affaire féroit bientôt 
terminée avec eux ; mais il trouve à 
l’affemblée des .rivaux qui luir four- 
niffent l’occafion de déployer fe» 
forces.

Chajfcbœuf de Volnty, Il n’étoit 
gueres poffible que l’auteur des Let­
tres fur_l*Egyptè reflft perdu dans la 
foule des députés. Il a eu occafion 
de monter plûliëûrs fois à la tribune , 
& il a maintenu , en qualité d’ora­
teur , la réputation qu’il s’étoit faite 
comme écrivain.

De la RevlUlere de le Peau ; Brevefi 
de Beaujour, avocat du roi ; Riche, né* 
gociant ; Allard, médecin ; Defma* 
^ieres , conseiller au fiege d’Abgers ; 
le Maignan , lieutenant-criminek II 
paroît que tous ces meffieurs fe re-.; 
pofent fur lui du..foin dé défendre 
la_caufe'icommune.



Annonay. ( B. dd y ; .

Cl. M. Décide , curé de Saint- 
Peray. M. Dodde éft comme beau*, 
coup d’autres curés-;'il affifte à î’af- 
femblée. •

N. M. le marquis de Satillieu. Il 
paffe pour avoir de l’efprit dans fa 
pîovince : il eft fnfgulïer qu’il foit . 
venu fans lui.

T. MM. de Boiffy d’^ngîas. On 
n’ëft pointuniverfel. M. à’Jng'as fait 
écrire ; mais il ne fait point parler»

Monnwm aîné. Celui* ci ne fait ni 
l’un ni' l’autre. ■

Arles. (3. d’)

CI. M. l’archevêque KArles, Que 
monfeigneur nous permette de lui . 
obferver qu’il eft plus aifé d’officier '



(1°) 
pontifîcalement que dé ^gurer av'ëô 
honneur à l’affemblée nationàle..

ZN. M. de Piov-ançal ; marquis dé 
Fond-Coteau, C*eft vraimentun beau 
titre que‘ Celui de-marquis de Fond- ' 
Château-, ayeccette qualité, Ori peut, 
à fon choix, fe fairé une cour bril- 1 
lante dés bourgeois de fon village, ou 
afpirerà l’honneur de venir faire bàf- . 
fement la fiènne au château desTuil j,! 
leries.

T. MM. Pélffler , médecin. . Il 
feroit habile s’il pouVoit guérir l'état 
du mal qui le tra vaille.

Durand de Maïlldne^ avocat auffi 
.utile à l’état que le doflteür Pèlif-

ARmagnàc , Lectoure & Isle-,
JOVRÇAIN. ( S. d‘’j- (

Cl. MM. Raymond du Çajlaing^ •



curé de Lanufe. Tout ce que ce bon 
curé tfouÿoif à faire de mieux pour 
le bien de l’état , c'é'o't d’ordonner 
des prieras dans,tout le royaume.

N.,M. le marquis à’d.noofle, grand 
fénéchal.Affurément ce titre fuflit à 
fa gloiré.

T. MM. de la Terrade, juge mage ; 
le Claverie dt la Chapelle, avocat. Ces 

'.méffieurs aiment trop le filence pour 
que nous ne le gardions pas à leur 
égard.

Artois ( Prov. d9 )

Cl. MM. Leroux, curé de Saint*: 
Pol; Boudart, curé de la Couture;* 
Behin, curé de d’Herfin-Coupigny ; 
Diot , curé de Ligny-fur-Cauchde. 
Tous ces graves pafteurs font fàva'ns 
comme les apôtres.:

N. MM. Bridis de Beaumetç , pre- 
' mier p réfidentdu confejl d’Artois, Ce



'' préfixent s’eft dépouillé de l’eiprit 
robinocratique.

Le comte. Charles de Lameth , mef- 
tre-de-camp des cuiraffiers.il s5eft fait 

' remarquer dans, l’affemblée par fon 
zele pour la chofe publique. s

Sergent d’Isbergues. Gentilhom­
me qui tient de fes ancêtres.

. Le comte de Croix. A cet égard,, il 
rivalife avec M, le Sergent. d'Isber- 
gues.

T. MM. Payera, cultivateur; Braf- 
fart, avocat -,.Fleury , fermier ^Fail­
lante, PetLty fermier-, Dub'uifon fer­
mier; Boucher, négociant; de Robef- 
pierre, avocat. Ce dernier s’eft chargé 
de parler pour tous les autres..

AucH. (5. d,\ ,

-CL M. Giraud^ de Saint-M^ar^r 
dofteur en théologie, archiprêtre de

cuiraffiers.il


1
Bill

Levardens. Quel eft l’homme qui 
tiendroît contre la fciençe de M. Gi- 
raudez ? Nous fotntnes convaincus 
qu’il n’eft perfonne qui pût combatr 
tre ni convertir un doâeur archi- 
pietre.

N/ Mile baron i/e Lùpi. C’eft un 
"gentilhorhniie gafton aufli. fier qu’un

T. MM. Sentet^ , procureur du 
roi ; P.ere%-, avocat. Le procureur du 

. roi vaut, l’avocat, & l’avocat vaut 
Je procureur du : roi : do refte, ils 
font auffi célébrés dans la ville d’Auch 
qu’ils font ignorés dans l’affemblée.

Autvn. ( B, £)

b Cl. M. Peys^ue cHAutun j prêtre 
citoyen ,, gentilhomme populaire , 
doâeur philofophe , aucun vice ne 
-fouille fon ame , aucun préjugé ne
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.dégrade fa, raifon. Ce digne, prélat 
unit aux lumières d’un efprit étendu 
lé zèle du patriotifme.

N. M. de Dlgoine, marquis du pa­
lais. Nous n’avons rien de plus à en 
dire. ’

T. MM. RepouXf .avocat-;' Per chéri . 
de Reffye, avocat. Encore des avo­
cats, toujours des avocats; nous ne 
voyons que des avocats. D’où vient 

idonc la confiance que le peuple a 
'. vouée dans tous les tems à cès fangfues? 

. Ont-ils des lumières ? non : du pa­
triotifme ? non : lés'vrais'talcrié !de 

4’orateùr ? non. O peuple aveugle 
& mifcrable , ton fort eû d’être 
trompé , trahi, tyrannifé , déchiré 
par lambeaux , foulé aux pieds ! 
Quelque libre que tu puiffes être , tu 
ne peux-jamais éviter 1 l’ariftocratie 

, féodale ,'robinocratique ^eccléfiafli- \ 
- que'-'ou • bourgeoise.
■ Auxerre.



'Auxerre. ( B. )

CL MM. de 'Robien , curé de là 
cathédrale. Ce curé reflemble à bien 
des évêques.,,?

lîévêqtie d'Auxerre, Il y a auffi près 
' d’Aütun à Auxerre qu’il y a loin de l’é­
vêque d’Auxerre à l’évêque d’Auturi.

N. MM. De mon Corps, le comte 
d-Accy. Ces deux gentilshommes font 
au contraire très-voifins.

T. MM. Marie de la forge, con-, 
feiller au préfidial. Admirez qu’elle eft 
la forcé’de l’habitude !Ce confeiller, 
accoutumé à écouter les autres, fem- 
ble avoir perdu l’ufage de la parole.

Pattitré des Epinettes bourgeois. .. 
Nous fommes pérfuadés'qu’il eft bon 
patriote. ,

Maujeot, avocat. Nous nous gar­
derons bien deTaffûzer de celui-ci;
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Bemofid, procureur du'roi. Il fç-» 

roit auffi difîicile de pénétrer le myft 
téfé de la trinité que fes. opinions»

Auxoïs,• ■ .. ' ;'1

Cl. M. BoM&ti, curé d’Arnay-lt^ 
Duc. Voyez M. le curé d’Auxerre,..,

N. M. Le marquis d'Arg&nteuil., ma­
réchal de camp. S’il s’agiffoit de roi- 
fer un çamp , ce marquis feroit un 
Somme trèsrdiilingué dans fa partie.

. M
T. MM. Gniot, avocat d’Arnay-le- 

duc ; Gulot dt SaintiFloTint , avocat 
de Semûr. Nous n’avons pas cru de­
voir féparer ici ceux qu« le fang., 
la profeflion & le mérite rcuniffen^

^LVAL , ez? Françhi-Comti. ( B, )

CI. MM. Barneque^ jg^uré de 
MçutSe; Brytt * Çuré d’^rbois,-



font'l’un &
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l’autre bons prêtres. 8É 
bons citoyens. Peut-on exiger davan­
tage ?

N. MM. le marquis de Le^ay-Mar- 
' tie^in. Il fe feroit peut-être fait un? 
réputation s’il n’eût pas fait des vers»

Le vicomte de Toulongton. Le plus 
grand éloge que nous pouvons faire 
de lui, c’eft de s’être trouvé dans Isa 
.minorité de la nobleffe ; à cet égard ,, 
il mérite la reconnoiflance publique.

T. MM. Vernier, avocat. Il eft 
suffi filencieux à l’affemblée qu’il 
étoit bavard au palais.

Babey, avocat du roi au bailliage 
d’Orgèlet ■; Bidault, lieutenant-cri- 
tninel au bailliage de Poligny. L’un, 
à la différence de la charge près ,.eft 
au bailliage d’Ckgelet ce que l’autré 
cft au bailliage de.Poligny.;'

Çrifiin-, ;avocat -à Saint-Claude. Cet



( i? ) 
avocat eft auflî diftingué des autrçs 
avocats fes confrères par fon huma­
nité que par fes lumières. Il a paffé fa 
vie à plaider la ca n'e des main-jno.rta» 
bjes de fon pays & à les plaindre, \

Avésne$. (B; d’)

Cl. M. Beffe, curé de Saint-Aubin? 
Nous fommes portés de cœur à en 
avoirla meilleure opinion du monde;

N. M. le comte François di Saint* 
^Idegonde. Quand nous le connoî* 
trons mieux, nous en parlerons.

T. MM Hennit, prévôt de Mau.* 
beuge.... Nous garderons un filence 
aufîi inviolable fur lui que fur fon 
collègue, dont nous ne connoiffons 
pas le nom,.

Bailleul. (B.tf)

■ çl.. MM. Rouflel f suré de Bla»
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renghem. Voyez M. l’évêque d’Ipres,'

L’évêque à'Ipres; Peut-on clouter 
de forrmérîte ? Il eft doéteur en théo­
logie.

N. MM. le prince de Robecq 
chevalier des ordres du roi , lieute-* 
nant-général de fes armées , grand 
d’Efpagne, '&c<Quand on a autant 
de qualités, on eït difpenfé d’en ac* 
quérir d’autres»

Le .marquis à’Hafchlr. Nous nous 
fô'mmes informés.à l’affemblée dé ce 
marquis , il y eft inconnu» -

T. MM. de Ktltfpotter , Hervin , 
Bouchette, de Lattre de Baldaërt. Ce 

. ir’eft pas la peine de faire un article 
pour chacun de ces meilleurs. Tout 
ce’ que nous poumons dire de l’ùn , 
conviendroit parfaitement à l’autre.

BàR-LE-Duc, en Balrois. ( B. de )

Cl. MM, Simon, curé de Woël;



(30 I
Go!îlnet , curé de Ville»fur - ïton ; 
dîabry , curé de Veel. Ces bons curés 
font convaincus qu’il eft plus aifé dé 
faire le prône , d’enfeigner le cathé- 
chifme, de prêcher fur les devoirs du 
chrétien , que de difcuter les droits 
de l’homme,

N. MM. le duc du- Châtdet-. C’eft 
peut-être le premier feigneur que la 
peur ait converti. On alluré qu'il $ eft 
humanité. llfait parfaitement aujout» 
d’hui qu’un payfan ou un foldtt eft 
un homme.

'■ Le vicomte du Zfiiwr<>y. Que fait» 
il - à l’affemblée ? Il repréfente.

De Boufmârd , capitaine au corps
royal du génie' t ce qui rie prouve 
pàs qu’if en ait.

T. MM. Marquis t avocat. Voye» 
îou^. cèux-ddrit nous avOns^rlé.

■Puffi* lieutenant de policé â Pônfc-
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feMouffon. Il fera peut-être utile'à 
l’affemblée lorfqu’il en fera temps.

Vlry j avoc»t dû roi au bailliagé 
de Bah II eft auffi patriote qu’ùri, 
avocat du roi puiffel’être.

ÎJuqueftioy t avocat & fyndicprd-; 
V’incial de Lorraine & Barrois. M. 
Uiiquefrey eff un des zélés défendeurs 
des droits du peuple , que les arif- 
tocrates appelledr U coi/i du.' palais 
royal , ou lés, enragést On ne peut 
trop louer les députés, courageux 
qui, fuyant les appâts de la faveur* 
& bravant tous les dangers t n’efpe- 
rent & ne-veulent d’autre bien pouf 
eux-mêmes que celui de l’état.

Basoche * avocat du foi à Saint-* 
Mihiel ; Gqffin', lieutenant-général * 
civil & criminel au bailliage de Bar. 
La différence qu’il y a entre ces deux 
honorables membres n’eft pas grande. 
L’un efl avocat du roi , & l’autre

B 4
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lieutenant-général.. . . Celui-là eft à. 
Saint Mihiel, Sa celui-ci au 'bailliage 
de Bar.

Bar-s ur«Seine. ( B. de )

Cl. M Bluget , doyen-curé de 
Riceyl. Voyez tous ceux dont nous 
avons parlé.

N. M. le baron de Crujjol, grand 
bailli d’épée. C’eft une belle charge 
que celle de grand bailli d’épée... Elle 
eft d’autant plus admirable, qu’étant 
à la fois-homme de robe & homme 
d’épée, avec elle on eft dilpenfé d’être 
homme d’épée & homme de robe.

T. MM. Bouchotte , procureur du 
roi' Parifot, avocat. Nous femmes 
fûrs qu’ils orit parlé au moins une 
fois chacun.
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Basse-Marche. (51. de la)

Cl. M. le Berlhe de Grand-Pré* 
titré d’Oradonne-Saunoïs. Voyez M» 
B luge t ci-deffus,

I N. M. le comte de La'ipaud, grand: 
fénéchal depée. Voyez M. le baroa 
de Cruffbl, grand bailli d’épée.

T. MM'., Lejlerpt de Beauvais avo­
cat ; Lejlerpt, avocat, juge féaéchal 
au Dorai. .11 feroit difficile de trou­
ver plus de rapport' entre d’eux hom­
mes qu’entre ces deux députés. Même 
nom, même famille, même profef- 
fion , meme mérite ; ajoutons - y 
fans pouvoir en favoir rien ,, même 
zele pour le bien public,

Baz as, (5. de )'

.;>■ Cl, M. l’évêque de Ba^as.. On: af-
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fore qu’il jouit d'une grande' répurà" 

, tion dans fon petit diotefe j maîs li 
gloire s’eft diffipée au milieu de l’at- 
fomblée , comme les étoiles de la 
nuit à l’afpeél du foleil.

N. MM. de Plis:, grand fénéchal^ 
fans être un grand fèigneur ni un 
grand homme,

. T. MM. Là»ena», avôcat • Large* 
avocat, Deux députés de la même 
force. i

Beavjolois. (S. du)

Cl. M. "Defpernay^ curé de Ville» 
franche. Accoutumé à annoncer la 
parole de Dieu, il ne eonhoît guère s 
le langàge des hommes.

N. M.'le marquis de Mônfpty. On 
dit que s’il ne parle pas, il n’en penfe 
pas moins.

' }AîA,Ch~ajfat'ayocat'
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Jn efl du petit nombre des membres 
de l’afîemble'e qui joignent le pa­
triotisme aux lumières & aux talens»

Humblot , négociant, C’eft un de 
ces députés qu’il fuffit de nommer ; 
car nous, ne devons omettre per; 
fonne,

ÊÈAÜVA1S. ( j&. <&)

CL M. David, curé de Lormaia 
fon* Nous refpedons beaucoup un 
cure t lofs même qu’il ne fait que 
dire la tneSe. Ses fondions, font trop 
auguftes pour ne pas rendre fa pet", 
fonne inviolable & facrée*

N. M. le comte de Crïllon. Ce féi* 
gneut,dontla famille illuftre eft ho« 
notée des françois depuis’ Henri 1V 
jufqu’à Louis XVI» a paru.porté pou^ 
la chofe publique* Ses vertus patrie» 
tiques feront à jamais chérir » même

B.é
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du peuple ,1a nobleffe de fon originel!

T. MM. Millen de MbntHerlânt’j 
avocat, fyndic de Beauvais. Quand 
en n’eft pas né avec l’efprit de di'f- 
cuffian ,/il faudroit au moins , pous 
être député y avoir des connoiffances 
& du jugemenp. Ce n’eft pas que nous 
prétendions que.M. Millon en mari- 
que abfdlumeht'; mais nous-Je prions 
de nous convaincre d’une chofe que 
nous pféftünbns^

Oudaille, laboureur,■ Le lion fêns 
Tui tient lieu de connoiffances, & l’a-, 
mour de la patrie du talent dé la pa.- 
roTe.

Eelfort , en Æfàce. (B. de")

Cl. MM. Rofé, curé d’Oberftein- 
bron ; Y Evêque de Lydda. Le curé ne 
borne point fon mérite à favoir faire 
les honneurs de fon presbycere, & le
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prélat ne paroît pas perfuadé qu’iu® 
évêque fort difpenfé d’avoir des» 
Vertus.

N.. MM.- le comte de Montjoye. 
Ÿauffiey. On n’obferve pas à la Trap>j 
pe un filen'ce plus rigoureux.

* Le baron de Laudenberg-TFangtn^ 
bourg. M. le baron dé Laudenberg- 
Wangenbourg doit furieufément s’en­
nuyer à l’affemblée; mais on dpitluî 
favoir gré de ne pas ennuyer les au­
tres. . ' • .

T. MM. P'flïcgit, procureur-Sytr» 
die d’Huninguen ; , cultivateur;
Guittard, chevalier de Saint-Louis-, 
major d’infanterie. Il eft à croire que 
les commettans de ce dernier lui ont 
connu., des lumier.es & d’excellentes 
intentions pour nous , nous fom- 
mes forcés de le croire fur parole.

lumier.es
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Cl. MMd l’Archevêque de Bourget, 
On dit qu’étant ïùr fon fiege, il re­
pré fente parfaitement les armes de la 
ville.

Poupart , curé de Sancerre. Nous 
ne nous étendrons pas davantage fut 
fon compte. Paffons vite à un autre.

Fïltibanois, curé de -Saint-Jean-le- 
VÎeux. Au fuivani.

yve.rna.ult, chanoine de Saint-Ürfin 
de Bourges. Otons lui notre chapeau, 
& paffons. C’eft ainfi que l’on défile 
un chapelet.

N. MM. le comte de la Châtre, 
Son antique nobleffe eft la feule 
chofe qu’on ne puiffë pas lui dlf- 
puter.

"Le marquis de Bouthillier.&tté auffi 
pare que le comte de la Châtre,
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Keurtdutt, vicomte de la Mtrville^ 

Voyez ce que nous difons dû fui-' 
yanti 
’(i\ #

, De Bangt de Puîydlèe, Voyez CÇ 
que nous avons dit du précédent.

T. MM. Bo'cry , préfident en Pé-t 
leâïon de Châteauroux ; Paya d( 
tHetbée , lieutenant - particulier au 
bailliage d’Iffoudun ; Thoret, méde­
cin ; Legrand, avocat du roi, au bail­
liage de Qhâteauroux; Salle de Choux, 
avocat du roi au préfidial de Bourges; 
Auclere des a Cottes , médecin de mon- 
feigneur le comte d’Artois ; Beauche* 
ton-,avocat; Grangiet,avocat. Quand 
on a leurs noms & leurs qualités on 
a:tout ce qu’on peut délirer fur leu? 
compté.

Besançon. {S. de}

Çl, M. Millot, chanoine, On s’spd



Beziers. ( 5. de y

Cl. MM. Goutter , curé d’Àrgil-

( 4° 7.
z perçoit que le chanoine maigrit cha­

que jour. Vous croyez peut-être que 
c’efl excès de travail ? non , c’eft,. 
ennui. La, fatigue de. ce nouveau, 
genrezde vie remplacé mal la douce 
moîeffe dans les ' bras de laquelle 
repofoient fes Jours, tranquilles» .

N.’ M. de Grosbois, premier préfi- 
denî. On voit bien que les talens de 
l’orateur font étrangers à M. le préfi­
xent. Accoutumé à entendre les au­
tres, il fe garde bien de jamais pren- • 
dre la parole; mais les matières que - 
l*pn difcure-j'npirs le difons à fa louan­
ge’, lui paroiflent fi intéreffantes, 
qu’il en a perdu l’habitude de dormir- 
fur fon fieete.O

T.'MM. Blançj avocat ; la Poule / 
avocat. Vouloir difcourir fur leurs 
qualités * feroit parler fans rien dire»

M
i
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liers. Ses paroiffiens'foupirent après 
fon retour; ils lev regardent comme 
une lumière de l’églife.

.Martin ', curé ,de Saint-Aphrodife.’ 
Celui-ci au contraire regrette fés 
ouailles ; fa jeune-niece fur-tout, qui- 
eft auffi fa gouvernante -, eft l’objet 
de fa plus tendre follicïtude.

N. MM, le marquis dre Gayoni 
Voyant que fa préfence n’éfoit pas- 
abfolument néceflaire à l’affemb’ée , 
ce feigneùr de Béziers a pris le parti, 
de fe retirer , & de demander un fup- 
pléant, dont il avoitgrapd befoin.

Gleifes de la Blanque,. Celui-ci au-, 
roit pu en faire autant fans inconvé­
nient.

T. MM. Sales de'Cofieielle, avo­
cat Mériguaux avocat ; Rey , avo­
cat; Rocque 3. négociant. Vous favez. 
déjà ce qu’il faut penfer des trois 
premiers , ils font avocats. Quant au 
négociant, vous en penferez ce que 
vous voudrez.
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Blois. (K <&)

Cl. MM. Chabaui', Curé de îâ 
chapelle Saint-Viâor ; de la -Rochen* 
gly, prieur de Saint Honoré de Blois. 
Nous ne pouvions mieux faire que 
de les mettre enfemble. La différence 
qui fe trouve entr’eux eft fi légère 
que ce n’eft pas la peine d’en, parler.

N. MM. le Vicomte de Beatthar- 
nois. Nous lui devons des éloges. 
Outre le mérite de s’être trouvé dans 
la minorité , il a encore l’avantage 
d’être monté plusieurs fois à la -tri­
bune , & y a paru avec les applau- 
diffemens de l’affemblée.

De Phelines , capitaine au corps 
royal du génie. Il a les mêmes droits 
à nos éloges : il étoit dans la mino­
rité.

T. MM. Drulllon, lieutenant-gé-
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nérâl-civil ;■ Turpin , lieutehant-cri­
minel au même fiege. Il y a une 
grande diffemblance entre ces deux 
lieutenans ; c’eft que l’un tue la 
bourfe, & l’autre la vie.

De la\ Forge, avocat à.Chateaudua; 
Djiiochnü , avocat à Blois. Ceux-ci 
fe reffemblent davantage; il feroit. 
même difficile dé déterminer ayec 
précision ce qui lès diftingué.

Bordeaux (5. de)

CL. MM. {'Archevêque de 
d'eaux. Ce font fes vertus Sé fon amour 
pour le bien public qui l’ont élevé à 
la dignité de gardé des fceaux. Toute 
l’ambition de nos prélats faftueux 
confifte à jouir d’un immtnfè revenu 
anfeln de la molleffe âc des plaiftrs: 
le digne archevêque, dont nous nous 
entfetenons, s’eft cru moins paré de 



la croffe & de la mitre que de fon 
mérite perïoûnel.

Piffon , curé de Valeyrac {Delagéi 
çuré de Saint-Criftoly .en Blayes ; 
ÜHiral t vicaire général. Nous. en 
demandons pardon à nos leâeurs ; 
mais nous ne connoïffons pas plus 
le vicaire général que les curés , pas 
plusM. ÜHéral que M. Piffon, & M. 
D et âge que M. ÜHéral,

N. MM. le Berthon, premier pré­
sident du parlement. Une chofe qui 
nous étonne ; c’eft de voir des mem­
bres de parlement, & même un pre­
mier préiident , nourrir au fond de 
leur ame des fentimens patriotiques. 
M. le Birihon eft un de ces hommes; 
qui nous remplirent d’admiration.

Le vicomté de Sègur, maréchal de 
camp. Il n’eft pas étonnant qu’un mi­
litaire ait l’efprit defpoûque.



- f 45 )
Le chevalier de Ferthamont. Nous 

aurions de la peine à le déterrer de 
fon obfcurité.

- Xe président .Layie. Il y a; autant de 
diffemblance entre M. le Berthon &Z 
le préfident Layie, que M, le cheva­
lier de Verthamont a de reffemblance 
avec M. le vicomte de Ségur.

T. MM. Fijjon Jauben , médecin ; 
de Sè^e, médecin. Ces deux meilleurs 
eonnoiffent mieux la conftitution du 
corps humain que celle d’un empire.

De Luqe tEtang t notaire ; Boi/'- 
fonnot , notaire. Il faut favoir em­
ployer les gens. Ces deux notaires 
feront vraiment utiles j lorlqu’ii fera 
queftion de faire le .contrat qui doit 
lier le roi à la nation.

Nérac, négociant ; Gachet de Lijle , 
négociant. Avec le temps ils {au­
ront fe rendre néçeffaires.



Bquîpgne-'svr-Mér. (5. d«)

Cl. M. l’abbé Mtrîe de Montga^in*

■
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Valenùn Bernard, bourgeois 

fargue, ancien ccnful. Ces meflicurs 
nous flattent.du mêmeefpoir.

vicaire général du cliocefe,de Boulo­
gne. Avoir M. l’àbbé Merle deMont- 
gaÿn , on diroit qu’il garde la neu­
tralité ; cependant la dîme eflfùppfi- 
mée , & il ne défefpere pas de deve- 
nirévêque.

N. M. le duc-de Plllequùr. Il ne 
manque plus à ce-ducque d’être fait 
pair pour-être un grand perfonnage.

T. MM. Latteux , avocat ; Gros t 
avocat. A voir le .nombre .d’avocats 
députés à l’afîemblée de toutes les 

■parties du royaume , ne diroit-on 
pas que c’eft für eux feuls que^re* 
pofe le falut de l’étau? Jufqu’à quand



les peuples s’abandonneront-ils à une 
aveugle confiance? Ce font les avo» 
çats des-diftrifls & de l’hôtel-de-ville , 
en grande partie, qui ont affatnç 
Paris, .

Bovrg-en-Bresse, ( B. de)

Cl. MM, Guçdan , curé de Sainpi, 
Triviêx. Ce bon curé regrette les 
champs où, fon bréviaire à la main, 
il parcoiiroit lés bois & les riantes 
prairies, en marmotant du latin qu’il 

- n’entendoit guere ; mais fans jamais 
perdre de vue le clocher de fonyiU 
lage. ■

Bottex î curé de Neuville-Saint- 
Ains. Celui-ci ne regrette pas moins 
fon train de vie ordinaire, L’apoca^ 
lypfe eft moins obfcure pour lui quç 
la fcience de la politique,

JÇ. MM. Garon. de la Béyiere, che«»
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'■vâlier de Saint-Louis ; de Cardon ? 
baron de Saudran. Ce n’eft pas que 
M. Garen ait un mérite égal à celui 
du baron de Saudran j cependant, au 
total, il eft vrai de dire que la no- 
bleffe de Bonrg-en-Bréffe né pouvoit 
mieux choifirpour Pintéret commun.

T. MM; Populus , avocat. Le nom 
& la prqfeffion de ce député font en 
contradiûion. Ileft cependant poffible 
de les concilier : c’eït l’affaire de M. 
Popudus.

Bouveyron, bourgeois. La profef- 
fion la plus commode efl fans con­
tredit celle de bourgeois. Elle eftauffi 
celle qui a le moins d’inconvéhiéns ; 
car.on né tient à aucun corps, on 
n’efl imbu d’aucun efprit de parti.

Gautier des Ornières, avocat. Nous 
ne pouvons rien faire de mieux que 
de l’envoyer groffir la foule des au­
tres.

Piquet t
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Piquet., avoc'at du roi. Il n’en fal­

loir pas à Faffemblée.

Brest. (.S1, de} ,

Nous ne perdons riçn pour les paf- 
fer fous filence,& eux y gagnent 
plusqu’ils n’y perdent.

; ”v;A-$f-»OS

Bugey& Valromey. ÇJB.de}

Cl. M. Favre, curé d’Hptone. Nous 
avons fait vœu de refpe&er un hom­
me auffi utile qu’un p'àneur'4,Gparcè 
qu’il n’y a rien dé hiïeux'qûê aalleï 
^•la'Xneff&-..xï.'^ ,■

• N. M. le marquis de Clerrmmt- 
Saint-Jean. Si fon mérite a autant 
d’é^n^e./que i(okpoinr, .g’efl af- 
furétnent un des plus grands efprits 
de France.

t. Tii-M^Ir'de lilia d^e e,ay©a 
“y''" ’ C



' Caen. (77. )

Wwï

éàt; Brillât' Savarin , avocat. Ilÿ.a, 
lorigtems que nous avons fait les ar­
ticles de ces meilleurs. Voyez les pré» 
cédens leurs confrères.

B

IL

Cl. MM. le François, curé dè Mu- 
trecy ; (’Æ’véÿüe,-curé.de. Tracy \ l& 
Tellier, cüré de Bonneil. Nous avons 
pru pouvoir englober ires trois mef- 
fieurs dans le même article : tour ce. 
que nous dirions de l’un conviendront 
à l’autre.

N. MM. le duc de (?oigny. C’eft lè- 
héros de la galanterie ; auffia-rt-il été 
célébré par l’auteur de l’art d’aimer.

Le comte Louis deFajJy. Si nous 
faifons une nouvelle édition, nous en 
parlerons peut-être.

'te 'baron de Wimpfen. Gentiihcnb-

cur%25c3%25a9.de
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me bien plus patriote que beaucoup 
de roturiers.

T. MM. àe Launay, avocat. Nous 
àvon%de la haine pour ton nom, peu 
d’eftime pour fa profeflîon / & de 
l’indifférence pour fa perfonne.

• Poulain, de Bauchefne , ancien lieu­
tenant de la grande louveterie de 
France. Il avoit là affurément 'une 
belle charge.

Lamy, négociant. Il eû fans doute 
celui du peuple.

Flauft , lieutenant-général du bail­
liage de Vire. Nous ne manquons ja­
mais de mettre les qualités des diffé­
rons députés, parce que," cela fait, 
il ne nous refte fpuvent plus rien à 
faire.

Pain , confeiller-Affeffeur au bail­
liage de Thorigny. Vous êtes par­
faitement inftru.it.

C x

inftru.it


Calàïsx& Ardes. (B. de )

faiirions être trop concis ’

M. Bucaille, curç de Fré-

Cuffy , .ancien direâeur de la 
monnoie de Caen. Notre filence vous 
en dit allez.

Cl.: M. Bucailh, curé de Fréthus, 
Nous ne 
dans les éloges que nous avons à 
donner à 
thu$.

N. M. le vicomte de Saudrouin. 
Nous ne dirons rien de favorable ni 
d’înculpant pour le vicomte, de peur 
d’être obligés de nousrétraâer/ ' 

' T. MM. Françovilley avocat; Blan- 
càrt des Salines. Nous ne ferons pas; 
injuffes envers ces Meilleurs, car' 
nous ne les louerons ni ne les blâr 
mérôhsï ■



G A MB R ES I S.’- 
» - ' I. . . - ■ •

Cl. M. Bracqt curé de Ribecourt. 
Nous nous garderons bien de nous 
faire un ennemi de M. Bracq. Si nous 
mordions, ilpourroit nous le ren­
dre.

N. M. le marquis tfEfiourmtl. Il 
faut que dans une affemblée il y ait 
des membres comme M. le marquis , 
ils ne laiffent pas que de faire nom­
bre.

T. MM. Mentier \ Delacombre.Efant 
fans qualités-, nous avons le droit 
de les leur, fuppofer toutes.

CARCASSOKE. (5. de )

Cl. MMrl’archevêque de Damas. 
C’eft le prélat, qui doit officier pon-
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fiscalement loriqu’on chantera le Te 
Denmt

Samary , curé de Carcafîbnne. 
M. Samary Servira de diacre en cette 
fête folemnelle , & fon nom fera 
mis dans là .gazette de France, ce qui 
ne contribuera pas peu' à le rendra 
célébré.

N. MM. le comte de Montcalm- 
Go^on , maréchal-de-Camp. Nous 
paffdnsfous filence fes autres qua­
lités.

Le marquis ieJBa'dens. Sans jamais 
ouvrir aucun avis, on peut fe ran­
ger du meilleur. Pourquoi M. dé 
5flol«rasxhoifiroit-il lé plus mauvais ?

T. MM. Ramd Nogaru j avocat 
■ du roi au fiegè préfidial de Carcaf- 

fonne, procureur du roi, &c. Avec 
toutes ces charges-là on doit-être un 
homme important.



Dlipré, négociant-fabriquant; Mo­
rin, avocat ; Benoît ,, .bourgeois. 
Quoique de différente profefiion, ces 
Meffieurs fe reffemblent tous en un 
point. On le devine affez fans que 
nous le difions.

CÀSTEïN'ÀU-pÀRY. (<S. de') 1

Cl. M. Guyan , curé de Bazijége. 
. homme auffi néceffaire à l’affemblée 
■que le fuivant. J

N. M. le marquis de VaudrefùK 
Voye\_ le fuivant.

T.'MM.Martin d'Auch, avocat. 
Voyiez fuivant. *

De Guitermy, procureur du roi au 
préfidial. jFous ces Méffieurs font à 
l’affemblée ,cev que font des zéros 
à une fomme quelconque. Ils font 
nombre.

C 4,



Castres. ( S. de )

S

CL M; févêque de Caflres. Ce pré­
lat eft aïiffi favant que les apqtres.

N. M. le comte de Touloufe-ïjau^ 
trec. Gentilhomme d’une nobleflè 
chevalerefque.

■ T. MM. Pe^ous, avocat d’Àlby , 
-Ricard confeiller au fénéchaL L’a­
vocat vaut le confeiller , & le con­
seiller ne le cede point à l’avocat.

P CÂUx. (B. de}

CL MM. le curé d’'Angervillê-LofÀ 
cher, le curé ÿEmcCyille, l’abbé de 

.Pradt, grand-vicaire de Rouen. S’il 
s'’agîfîbit deLnous déterminer en fa­
veur de l’un des trois, nous n’aïi- 
riojis pas autre clïbfe à faire que de 
les tirer au dez.
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N. MM. le marquis de Calron d& 

Bouville ; le marquis de Tlùboutot.. Il 
femble que ces membres difiingués 
fe foienr fait un défi à qui garderoit 
plus loi g-temps le filence.

T. MM. Bourdon , procureur du 
roi au bailliage d’Arque, Fleury , 
procureur du roi au bailliage de Mou- 
tevjlliers; Cherfils , procureur du roi 
au bailliage de Cany, Tous les pro­
cureurs du roi du pays de Caux fe 
font-ils donné le mot pour être dé­
putés aux états généraux? mais paf- 
fons là-deffus; nous ne prétendons 
pas deviner les Normands.

Simon, cultivateur Lafrion, cul" 
ti valeur; Be'gotien , écuyer., négo­
ciant au Havre. Les-hommes les 
plus utiles à l’état ne peuvent pas être 
inutiles "à l’affemblée nationale. C’eft 
fur eux que pefent toutes les'efpecès 
d’ariftocraties , que frappent tous les

C 5
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abus; leurs intérêts particuliers for­
ment l’intérêt général.

Chalons:sur-marne. (B. de)

Cl. M. l’évêque de Çhâlons. Mon» 
feigneur, fi vous avez le droit de 
bénir les habitans de voire diocefe, 
ils ont auffi celui de vous maudire ; 
caf vous les appauvrirez pour vous 
enrichir ; vous moiflbnnez où vous 
ne femez pas?; vous êtes logé dans 
tin palais, & ils habitent des mazures.

N. M. le baron de Cetnon. Heu- 
reufément pour lui nous n’aimons 
pas la fatyre.

T. MM. Prieur, avocat; Choify\, 
cultivateur. Nous mêlons dans’cet ar­
ticle lesdeux extrêmes, l’ivraie & le 
fromenÇï •

Chalons-sur-Saone. ( B. de) 

,C1. MM.' Gernatei. curé d’Étrigny
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Pudot, curé de Savigny. On s’ap- 
perçoit de leur utilité, fur-tout'quand 
on va aux voix.

N. MM. le marquis Bernard do 
Sîajjènay ; JMarignot de Varemes , 
écuyer. Heureufement pour eux , on 
pend les brûleurs de châteaux dans 
leur province;

T. MM. Petiot, procureur du roi ; 
Paccard , avocat ; de Granges , lieu- 
tenant-général ; Sancy , avbcat &î 
propriétaire. Parce que ces meilleurs 
ne parlent pas, ils voudroient empê­
cher les autres de parler. Cela n’eil 
pas jufte ; quand on n’a pas le talent 
de la parole-, il faut du moins per­
mettre’à cèux qui l’ont d’en faire 
ufage.

Chartres.

F Cl. M. V Evêque de Chartres. Il ne 
falloit pas moins que la fuppréffion

C 6
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de la dîme pour le forcer, à la réfî- 
dence.

N. M. le baron de 'BÆontbotJJier. 
Le meilleur eft de n’en rien dire.-

T. MM. Petion de Villeneuve , avo­
cat. Ah ! nous-refpirôns enfin, Dio- 
gene, une lanterne à la main ,' çher- 
choit en plein jour un homme au 
milieu de la ville d’Athenes : nous 
fommes allés à l’affemblée nationale, 
armés du même flambeau , & parmi 
noo -députés, M. Petion de Ville- 
neuve eft un dés hommes que nous 
y avons trouvés.

Bouvet, négociant & jugeconful. 
La lanterne de diogenè ne l’a pas 
offert à nos yeux. -

Charolles. ( B. de )

. Cl, M. Pachetant, curé de Champ- 
ver. Laiffons en paix fa cendre , fon



N. M. le marguis de la Cojle. Nous 
ne fuirions trop louer le courage de 
M. de làCojle. Nouvel Hercule , il 
-attaque l’hydre du clergé fans lui 
laiffer de.repos, & fait tous les jours 
des efforts nouveaux pour en abat­
tre les têtes,

T. MM. Geoffroy ., avocat ; Fri- 
caud , aVocat. Ces meffieurs, tout 
avocats qu’ils font, laiffenf faire M, 
de la Cofie , ,&c fe contentent d’être 
fpeâateurs-du combat,

Chateau-Neuf en Thimerois.(B. de)

CI. M.'Texzer, chanoine de Char- 
très, chapelain delà reine. Nous n’a­
vons plus rien à en dire.

- N. M le comte de Caffillane. Ce 
jeune homme eft fait pour infpirer 
le plus vif intérêt. Il a parlé en fa- 
yeûr dé la déclaration des droits de
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l’homme avec une netteté & une 
force de raifonnement qui ont fait 

Jadiniration de l’affemblée. La gloire 
dont il s’eft couvert dans cette féan* 
ce doit faire la honte de la plupart'" 
des membres de fon ordre.

*
T. MM. Perler , ancien notaire de 

Paris ; Clive, laboureur/' Nous ne 
doutons pas qu’ils ne foient bons ci-.

■ toyens. _
’ ■ "■ir' ' :• ' 'V- '' !

Chateau-Thierby. (B.de~) ♦.

Cl. M. Thiriat , doéleur de Sor­
bonne. On n’a que faire de favoit 
ce que nous penfons de M. Thiriat : 
un docteur de Sorbonne eft toujours 
un homme.extraordinaire.

N. M. de Graimberg de Betleaii. 
lieutenant des maréchaux de France. 
Nous le croyons digne du bâton.

T. MM. Pinterel de Louverny >



lieutenant-général âu bailliage ; Lar- 
mand , avocat. Nous ne favons qu’en 
penfer ni qu’en dire.

CHÆTELt&RAUT. ( S. de )

Cl. M. Joyeux , curé de Saint-Jean 
de Châtelleraut. A table en humant 
du champagne fon caraftere eft dans 
un parfait accord avec fon nom.

N. M. le comte François. d’Efcarî* 
Plaignons M. le comte fi l’on fuppri- 
me le blafon.

T. MM. Creusé de la Touche j lieu- 
tenant-général ; Duboisprocureur 
du roi & maire. Ces deux meilleurs 
font au'niveau.

Chatillon-sür-SeiNE. (B. de )

Cl. M. Couturier, curé de Salives. , , . Æ
Qu’on nous'7 permette de paffer au 
fuivant.
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N. M. Je comtes de Chaftenay de 
, . J-œniy. Jufqu’à préfentil ne .s’eft dif- '

tingué que dans l’appel nominal.

T. MM. Frochot, avocat , prévôt 
royal ; Benoit, avocat & notaire à 
Frolois. Il eft des hommes qu’on 
n’apprécie pas- fur le champ; quand 
nous les aurons fuivis , nous pour­
rons affeoir un jugement plus cer­
tain.

Chaumont-en-Bassigny. (5. Je)

CL MM. Aubert, curé de Cou- 
vignon ; Monnel , curé de Valde- 
lancourt,Nous les avons pefé$'exac­

tement , aucun d’eux n’a emporte ra 
balance.

N. MM. le comte de Choifeul d’Àù- - 
lecolirt'. -M. de Choifeul eft afliirément 
d’une famille suffi iftuftre que nom-

jr
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breufe; mais il n’eft pas de la bran­
che aînée. '

Le comte de CltrmonU II faut dis­
tinguer le comté de Clermont du 
comte de Clermont-Tonnerre , & fs 
bien garder de les confondre.

T. MM. Mord, cultivateur. Hom­
me utile à fa maniéré,

Mougeot de lignes, procureur du 
roi. Voyez tous les autres procureurs 
dirroi de l’affemblée. '

Lalcy t médecin. 11 eft plus habile 
à connoître les maux de l’état qu’à 
les guérir.

Janny, ancien avocat. Soyez fur 
qu’il tient à fes anciens principes.

Chaümont-en-Vexin. (B. de)

Cl. M. de Panat, grand-vicaire de 
Pontoife , mais petit perfonnage. ,



N.M. le Moine du Bellijle. Foib-ç 
foutièn. de l’ariftocratie expirante ; 
ce n’eft pas qu’il manque de zele ; 
mais il ne donne pas la capacité.

T. MM. ïï.Ailly ancien procureur 
& fyndic'de l’ordre du tiers de l’af- 
femblée générale de l’isle de France. 
A ce titre ilm’éritôii àffuïémeht d’être 
député à l’affemblée nationale.

• Bordeaux procureur du roi à 
l’éleflion. La caufe nationale n’a pas 
trouvé un meilleur défenfeur dans le 
procureur du roi que dans le pro­
cureur du tiers.

Clermont En Auvergne. (5. de)

Cl. M. l’évêque de Clermont. 11 eft 
favant comme les apôtres} mais plus 
riche qu’eux.-

• N, M.le comte de Mont.Boijfier.'Le.
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comte eft au niveau du baron; veyAj 
$ l’att. Chartres.

T. MM. de Bloçaï , avocat. Voilà 
l’homme que nous cherchions, un 
avocat qui a des lumières & du pa- 
triotifme. Ces hommes ne font pas 
nombreux dans l’afiemblée.

Rari nantis in gurgite vajio.

Hugttst. M. Hugiïa difparoît auprès 
de .M.Bioçat,

Clermont en Beaovoisis. (5. de)

Cl. M.. l’évêque dé Beauvais aufli 
favant que M. l’évêque de Cler­
mont.

N. M. le duc dez Liancourt, Il a 
fuccédé à M. Bailly , & a été élevé 
à la préfidence, où" il a fit s’attirer la 
confiance & l’eftime de l’affemblée.
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Soft nom eft un de ceux qui de- 
vroient être infcrifs dans les faites de 
la nation.

T. MM. Dauehy, cultivateur, Meu- 
rinne., cultivateur. Ils aurôient moins 
de bon fens s’ils avoient plus d’ef- 
priE

Colmar & Shelestat. (£.’<&)

Cl. M. Pinelle^ curé de Hilsheim. 
Nous ne connoiffons pas de mortel 
plus refpeétable qu’un pàfteur au mi­
lieu de fes ouailles, mais il ne. faut 
pas qu’il foit déplacé.

Le Prince , abbé de Murbarch, M. 
l’abbe êït auffi inutile à Paflemblée 
que tous les abbés du royaume le 
font à l’état.

N. MM. le prince de Broglie. C’eft 
le fils de ce maréchal fi digne de nos 
refpeâs & de notre amour. Heureu*



fement pour lui il s’eft dérobé à 
nôtre jufte reconnoiffancepar lafùite. 
S’il eft vrai que le fils eft aufli bon. 
citoyen que le pjere, il eût tout auffi 
bien fait de le fuivre.

Le baron de Flachwanden , maré- 
chal-de-camp. C’eft prefque un baron 
allemand ; on le recônnoît non-feu­
lement à fon nom , mais encore à fa 
hauteur & à fa fierté.

T. MM. Hermann, procureur gé* 
néral au confeil fouverain d’Àlface, • 
Kaufleinann , prévôt de Matzenheimi 
Ce font dès allemands .françois x auffi 
parlent-ils un françois allemand. Du 
refte ce font les meilleurs gens jlu 
inonde.

Rebelle, bâtonnier désordre des 
avocats au confeil d’Alface. C’eft aflii- 
rémeni le chef le plus fameux de l’or­
dre le plus nombreux & le plus, 
i'il'uft're" du royaume. • .
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CoMMINGES & NÉBOtZAN.

: Cl. MM. Cornùajjè, curé de Muret ;. 
Lefmartres, curé de l’isle en Dodone* 
Ces meffieurs efperent bien que dans 
les legis’atures fuivantes on les laiïïera 
tranquilles chez eux..

< N. MM. le baron de Montaout-<y
Barreau, le viçointe Duflon de Saint-, 
Michel. Ce font. des hommes dont

- la fatyre eft fans fel, & dont l’éloge 
h’a aucun piquant.

i T. MM Latour, médecin, Pégot , 
négociant, Koger, juge royal de Si- 
inorre, la Liguent, juge royal de 
Muret. Tous ces meilleurs jouiffent 
de la même célébrité.

Condom. {S.de) '■

Cl. M. Laborde, curé de Cor-«

. r - s®

, , ’ ■ À'.' " ■' »
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néillan. C’eft un prêtre bien refpec- 
fable : il érôit né pour éclairer fo» 
village des lumières de la foi.

N. M. le marquis de Lufîgnan. Ce 
n’eft point parce qu’il eft du fang des 
fois que nous l’honorons, c’eft parce 
qu’à la naiffançe la plus illuftre il unit 
la popularité & le patriôtifmé.

' T. MM. Pelaugue-Beraut, procu­
reur du roi en l’éleétibn -j, Megniel, 
avocat. Nous n’en* diron^ rien pour 
ne pas nous répéter,, ,r / s

CoutancsS. (B. de )

Cl. MM. le , xuré de. Fon- 
tenoy ; Bécherel, curé de S. Loup, 
le Rouvillois ; curé de Caremilly. Paf- 
fons à leur évêque. J 

CT

voir gre à un évêque, des vertus qu’il 
aurions dirons même de celles qu’il

;Jj
rw
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n’a pas, Eff-il dans la puiffan.ee de 
l’homme de maîtrifer Tes paffions , 
lorfqu’il a toys les moyens de les fa- 
tfsfaire ? M. l’évêque de Coûtantes a 
manifeflé des fentimens patriotiques. -

N. MM. Bchert debon Vouloir, de 
B eau drap, le comte de Villarmais , 
le baron, de. Juignè, Nous dirons de 
M. de bon Vouloir, que ton nom ment 
fouvent, de M. dé Beandrap, qu’il 
manque d’étoffe, du vicomte de 
Villarmais, qu’il n’a rien de commun 
avec l’évêque de' Coutances , &c .du 
baron de Juignè , qu’on voit bien 
qu’il eft de lafamilledeParchevêque 
de Paris.

T. MM. le Sacherde la paliere avo­
cat. On peut être - excellent jurifeon- 
fulte & fot en même-temps : la foience 
& la fottife font fœurs & s’accordent 
fort bien enfemble.

Burdelot, maire* du Pontorfon. Il--no i.-... j r._ :nôïi5 ..."
ne

puiffan.ee
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ne lâiïïe pas que d’être refpe,âabl'e.’au; 
Pontorfon.

Vieillard fils , avocat. C’eft tin 
vieillard a fiez jeunej il donne des 
efpérances. ■

Bernard Dùchefne, lieutenant par-? 
ticuliet ; Perée Duhamel, négociant;. 
Dumefnil Defplanques, maire de Ca-» 
tentant ; Boutet Rocquerie, procurent 
du roi v Bngd , Bailli de longue Robe^ 
Ce font des magiftrats aiïurëmenf 
dignes dé nos hommages; m ais Je. 
plus refpe&able de tous eft fans coph 
tredit le Bailli de longue Robe ; car les 
autres doivent l’avoir plus courte de 
quelques doigts.

t Crepy-en Valois, (B,de),.

Cl. M. Farcchon, curé d’Ormôy, / 
Lô^ors-le de garder le filençe : on
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le blâmeroit peut - être de l’avoir 
rompu.

N. M. le diic d’Orléans, ayant 
pour Suppléant MM. le chevalier Je 
Pelletier de Glatigny & Le marquis de 
Ma^ancourt, qui,. heureufement ne 
fuppléent pas. Ce prince augufte à 
qui, peut-être le royaume doit la ré­
volution- préfente, & le peuple fa 
liberté, éft aujourd’hui l’objet de la 
reconnoiffance publique, & fera à 
jamais celui de la vénération des gé- 
nérations futures. C’efi lui qui forma 
dans fa chambré cette minorité de la 
iioblelTe à qui l’état doit fon falut & 
qui fait aujourd’hui fon efpoir le plus 
cher: c’êft lui encore, qui, lorfqu’on 
alla aux voix pour favoir fi on accor­
deront au roi le vetot répondit non , 

[ &qui, lorfqu’ayant été décidé que le 
roi auroitle veto, il fut queftion de fa­
voir s’il feroit abfolu ou fufpenfif~i 
répondit ; fufpenfif.
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T. MM. de Verdonne, lieutenant 

général de Crcpy ; Hanoteau, fer- - 
miër. Ils ont reçu l’impulfion & ils 
'Vont.

Dauphiné.

CL MM. l’archevêque de Vinïne. 
Ce digne prélat rappelle le fouvenir 
dés anciens évêques de la primitive 
églife , que- leurs feules vertus éle^ 
voient au trône épiIcopal. Il a pré- 
fidé l’affemblée nationale à la fatis- 
faftion des deux partis , & lé roi , à la- 
follicitation de l’affemblée , a remis ‘ 
la feuille des bénéfices entre fes 
mains.

" ■ ' - -■ ■ - •, ■/, 
L’abbé Dolomiai, chanoine ; l’abbé 

te Saini-dlbain', l’abbé delà^Sallettei 
Ces àbbés feroient beaucoup mieux 
dans un boudoir qu’à la tribune dé 
l’affemblée. C’eft alors qu’ils feroient 
vraiment éloquens.

D%
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N. MM’. le.'marquis;de- Blucons ; 

le marquis de Langon ; le comte de 
la B lâche ; le comteAntoine à? Agonit ; 
le comte de" Virieu ; le-comte- de. 

’ Marges ; le baron de C/zæZêozz > le comte 
dé Marfanne. Nous croyons ne devoir 
pas féparer ,ici -ceux. que, 4a- caufe 
qorpmune a réunis.;. Ils étpient; tous 

. de la minorité; à cet égard ils mé’ 
ritenr la, reconnoiflancede la nation.’■ etaJwST eiinrym { sm;
M.. Je,.comte,de; ffaieu. obtiendra cé->» i> « .U9qu_:.ip .h:O7; n’i 
pendant upe ^mention particulière ; (il, 
défend les intérêts d.e fon ordre avec, 
un zele fans.•home.; La cojqi;e rend 
éloquent:, un,.jour,^il pmaa avec, tant 
de chaleur qu’il fe vit fur je point . 
d’être -obligé de faire des exeufes à 
MMe'éi- ’ do . -.mvAnCI hâ '

, T. MM. Afow.vzcr,. feçrétaire des

• Ji'*. '■ • 'i, . ■
jDpHiment éft "un ‘plomir vil J l ot puf 

s’efl-il changé !•£ V»
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ftjldif éfr .effet parc lire bien étoti* 

‘h'anFque Tnomme qtîi a’ donné î’ïm- 
pulfion aux affaires & ceffifiïenc'é ‘la 
révolution, ait,tout fait dans la fuite 
pouf ^arrêter dans-foh cours; Mais

■ laiffotis nrotirir'en'pàlxM.'Jaunief 
.^&Æt:répiïtaüo'U'<,. iîffaccufons qùe 
'la feib'çffe-'humaine./ On ne peut lui 

contefftr l’efprit ni les lumières ;
/nous préférerions d’avoir à louer en 
Jui lé .patrifctifine1 an -défaut d^sta- 
,lens.;_ ... , iî*’?. ' L

- ’ ' ' eff '?■ ’ 't • * " \ "
; ifrafnayè., :propri4faire;'2jelè aflent j 

, .fermete eôuragettfe,' éloq,ueq.ee brû­
lante :> ÿôilà quelle? font lés- qualités- 

-qui diffirguent fi avarjiageufeàaent ce 
jeune homme chéri xFnàe partie de 

; l’affemblée & redouté dei’autfë. Na 
ceî-àignéz; riert^ -il ne fie'laifferà'-poiat 
;ifé;duire’-pai--dés prôîïieffës fâfiuëtife^,. 
ou corrompre à'force' d’argent; Son 
patriotifme eft inébranlable, &>vous

D j
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retrouverez toujours en lui lesferr- 
timens du citoyen unis aux talens de 
l’orateur.

Piqsn du Galand, avocat. M» Pi^on 
dit Galand eft un membre diftingué' 
de l’affemblée. Il a Souvent effayé fes 
forces contre l’hydre de la féodalité. > ; 
Avocat éclairé & patriote, fon zele 
eft suffi, pur que fon ame eft belle. 
Il femble qu’il ait affocié fes armes; à 
celles de M. Barnave. C’efà Patrecle 
combattant à.côté à*Achille.

De la Courd'Ambejîeux , avocat; 
Berenger, avocat du roi ; de Ber­
trand deMontfart^ vice- bailli ; Bignan, 
«égociant ; RpM, avocat ; Chabràud^ 
avocat ; Blancard, propriétaire ; Al­
lard du Plantler, propriétaire Chenet, 
maire de Montelimar. Tous ces 
meffieurs font aux précédons ce que 
dans un tableau font des figures àc» 
ceffoircs aux figures principales.
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Dax, SaiNt-Sever & Bayonne.
(5. de} ’

Cl. M. Go^e, curé de Gaas. Soit 
timidité; foit modeftie , M. Go%e ne 
ne s’eft pas fait remarquer dans l’af-- 
fembléc ; mais elle ne fe fépare pas 
encore , & M, Go^e n’a retardé fon 
vol que pour s’élever plus haut.

N. M. le comte de Barbotan. Gare 
s’il s’élance jamais du fein de fon obf- 
cur filence! M.le comte de Barbotan 
ne fe taît que pour mieux.parler.

TMM.Bafquiat,Lieutenant général; 
Marque, avocat du roi. Les Pythago­
riciens commençoient par obferver 
lin filence de cinq ans. Si ces mef- 
fleurs les imitent, la législature fera 
pâffée avant que le temps de parler foit 

D 4 *
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Dijon. ( B . de )

Cl. MM. l’évêque dé Dijon. On 
dit qu’il eft charmant auprès des da­
mes j mais il femble que (on efprit 
l’abandonne lorfqu’il entre dans la, 
falle de l’affemblée.

Mercerety curé de Fontainedes-JD? 
jon. Nous ne trouvons pas de mortel 
piusheureux qu’un curé bourguignon; 
niais il ne. faut pas qu’il quitte fon 
yi.ila.ge-

N. MM. le Muller de Breffey. C’eft 
un gentilhomme très-difii&gué un 
homme fort commun.
, ,Le comte de Levis. Outre la gloire 
çl’,être un dçs'defcendans dé la vierge, 
il a encore celle d’avoir été de la mi­
norité , & dé partager lés fcntimens- 
delà plus faine partie*de raffenir 
blée.
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T. $. M. Voljiûs, avocat. Nous 

jvons toujours eu du refpèttpoûr lés
- Jnôrns''ë'n-'fe.rî, e / ■' *'• -Wrl

r">!;> 'M ic-i.jlrnauld ; Hcrnbuje ., négociantJ
'Gautherei, Cultivateur^ Cé font des 
hopi{ne$ ra^es^arn^leç. hommgs or­
dinaires. '

/□ <!• V.». (T î, J '- • •* - C-> »iv-r
..P^LÇ.ÇN PHANdJ-E- COMTpA^®.„4ç)

yî ,’^‘^^'oîg
Gruillot., curé. No.us croyons 

Qu’il av demandé la parole .une jais ;-Bq fi';t-sb Jrswdri -iis, ?5zïëiîït ' 
nous ignorons s il l a, obtenue. . ,’ ' ..snilrtcu-.î '

-p< Ce

; PÎ^^^iPBy é “
RSHF Msfe jÎ9à§£^' 4e

-M4«-ijr13 ..sh, S-J4 6;da

T. MM. Gnnoty avocat. C’eft’ce 
«^iW^pelleQinîWlJfàit«dfe^Ôané; '

D 5
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nous ignorons sj| eft çonfojté, de 
l’affeinblée ..

Regnauld d’Eperey, procureur du 
roi. Oh fait ce que c’eft qu’un pro­
cureur diuroi/

Douai & Orchies. (Bide)'

'Çl, M. Breuvart, curé de S. Pierre 
de Douai. M.. Breuvart afpire à la 
gloire de M. le curé Guillot,

. ,.N. M.. le marquis à*Aoùfi. ‘Ses, fil» 
iriieres font ,aü , .niyéàti de fon par 
irîotifmê^

T. MM, Sirpon:de düaibell'e i doc­
teur & profeffeur en droit. C’eft bien 

' la tête la plus meublée de l’aflembléé 
elle efl ïi pleine qu’il n’eft plus pof- 
fible d’y faire rien entrer davan- 
*ge‘ Ôdfe

^Aèrlin .0» ne^peu?' pas-
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être plus inftruit ,que M. Merlin. H 
fait toutes les lois qui ont été .faites 
depuis celles des douze tables } hors 
celles qu’il faudroit faire.

DourdAn en Qrleanôis. ( 13.de)

. Cl. M. l’abbé Millet. C’eft jjn abbé 
qui n’eft ni curé, ni. moine, ni prieur, - 
ni même?prêtre ; en vous difant ce 
qu’il n’eft pas nous vous difons cè, 
qu’ileft.

N. M. le baron de Gauvllle. M. le 
baron eft convaincu qu’il eft plus 
«ifé de gouverner une baronnie que 
de conftituer un royaume.

,T. MM. Lebrunécuyer. On ne 
pouvôitpas mieux choifir.

Bujjy, notaire. C’eft un mérité que 
de {avoir fe taire. Boileau l’a dit. Affu- i 
rément on ne conteftera point ce mé«,

D6
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rite-là à M. Bujfy, Il le poflede au 
plus haut degré.

Draguignan 'en Provençe-. ■ 3

' ' Cl. MM. Mongrns de Roquefort^ 
çujré de Grade; Gardiol, curé de Ga- 
lianJ’te Sol de’ la provence ne pro­
duit pas fouvent de ces hommes-là^ 
Audi Draguignan s’enorgueillitril::dé; 
poïïéder'ces lumières de l’églifed1

■ N. MM. le marquis de Brçvesi lé 
CÇnite de Leclerc La/pgny les^Juignês 
le marquis eû au niveau du comte, 
&c le comte ne l’emporte point furie 
marquis.
£5? vfj 3 â ■T " M 4 T’

T. Lombard de Tara'deun,, fiêu-
tenant général, &c. Vous avez vu fo’fv- 
article d'ans mille autres. . 'L

‘ • • *• • ' ■ '■ 'r - ' ûvî * ' । ' , , ; ’ : . S ).
o Aïonginsde Roquefort? avoçat.,A^y^ 

lé curé ^e Gf’ajje,
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Terdolin, avocat. On n’eft pas plus 

fpirituel, plus inftrüit, plus éloquent 
que M. Perdolin* Le malheur c eft que

'Sieyes de la.Beatimé, avocat. C’ëft 
le frère de l’abbé Sieyes. S’ils s’étoienc 
mieux connus, avant d’embrafièr leur 
profeffion , Fabbé auroit été avocat» 
& l’avocat auroit été abbé» ,

Etàmpes.y B. de) 
' > -"M ‘ ’fp

Cl. M. Perler, curé. Il ëft éloquent 
lorfqu’il prêche les fermons de Maf­
filia n & de BourdaloifCi

N. M. lé marquis* de Saint-Marc. 
Ün poète eft difpehfé'd’étre orateur : 
pn ne peut pas’ être üniverfel.

; T. MM. de la Borde de Mèrevllle ; 
Gidoin.^3 njèffieurs fout fans pro? 
fçffion & fans qqali^és
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EvREVX. (B. de)

' Cl. MM. de la Lande, curé, ba­
chelier en thcplogie.il n’eftpas auffi 
favant que s’il étoit .dofteur ; mais il 
ne peut que l’être beaucoup.

Lindet, curé. Celui-ci n’eft que 
licencié , ainfi.il l’eft un peu moins 
que le précédent.

êT. MM, le comte de Bonneville. 
M. le comte a un autre genre de 
fcience; il fait parfaitement oît fe 

'die, quelle eft la meilleure côte de 
Champagne j il fe connoît en ragoûts 
comme en bijoux, en cûifiniers com­
me en chevaux , n’ignore'pas 
quel eft le véritable point de Flan­
dre. On ne peut rien exiger de plus 
d’un bon gentilhomme.

. C.W>

ïl

thcplogie.il
ainfi.il
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marquis joint à ces belles conhoïf? 
Tances la fciènce profonde du bîribi 
où il excelle.

T. MM. Bufehey Defnoîs reonkiüef 
au bailliage de Bernay ; le Maréchal* 
négociant, Beaupémy, propriétaire ; 
But'ot, ‘avocat. Le plus favant des 
quatre, c’ëft M. Bu^ot. En partant de 
cette donnée , vous aurez la mefiire 
des autres.

FORCALQUIER , SlSTERON , DlGNE.

CI. MM. le curé de Barras; le curé 
de Cayres. Voilà l'es vrais imitateurs 
des apôtres. Simplicité, ignorance » 
ferveur, pauvreté; ils ont toutes 
leurs vertus & leur mifere. Avec ces • 
qualités' ils ne peuvent être que très-' 
refpeûables. -

. N. MM. le duçde Cerefle-Brancas* 
Suppléé par M, ÜÈymar; il yaudroi| /



• .. ... r 
njçux^que^M* ^Éj'mar. fiit fuppléé 
par M. de Cerejle-Brancas*

De Burne., digne collègue de M 
d’-Eymar. ‘

, Etyil, ‘Spll&r j: 
avocat ; .Mevoïllon , avocat. Il n’y a 
donc eue des avocats dans ce pays-là, 
des jurifcônfultes ttanffotHiés en légiiG- 
lateurs

O fagefîe de Dieu, je te crois très-profonde,- 
Mais à '•qifels plats ’niorteis“às-lu ’ïwîé-' le1 

inonde! -

. à..; Forez; ( B. du ) _ ;

1 Ch MM. le cur_é^fôw7^><7;lé’cü?é 
Ç€? .dureslôp't dès paitéürs 

■ gXiffi refoeâabies qde ceux. de. Barras 
de Carres.

N. MM. le comte, de Grilles, 
' Ncjus avouons fans peine1 que nous 
' eprouvons<quei<jtïcfo?5 uiîcfeftâÎBvm%
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hàrrasftans les^loges que nous avons 
à donner à tous ces illuftres membres 
des trois ordres. Quelles reflburces 
ne faudroit-il pas avoir dans l’efprit 
pour en varier la forme fans ceffe ? 
& comment nuancer à l’infini l^s 
portraits de gens qui ont tous à-peu- 
près la meme phyfionomie ? C’èfl 

_ M. de Grelottes qui nous fournit ces 
réflexions. Nous ne pourrions que 
nous répéter, fi nous difions quel­
que chofe de/plus particulier de là 
perforine. ,

De Nemperre. Il ne feroit qu’aùg- 
menter notre embarras, fi nous ne 
prenions le. parti de palier à un 
autre.- i -

T. MM. le marquis- de 
On eft d’abord furpris de' voin" un 
marquis député par le tiers. Une pat 

..reille confiance honore autant fes- 
commettaris.que lui-même...
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Jamitr y propriétaire ; Rlchar 

propriétaire. Des propriétaires ne 
peuvent qu’être citoyens.

De Landlne, avocat. La profeffion 
d’avocat n’a fait aucun tort à M. de 
Landine ; quoiqu’avocat, il fait pen* 
fer & écrire, & toutes les fois qu’il 
eft monté à la tribune, il a parlé ea 
orateur citoyen.

Gex , Province de Bourgogne.' 
(5. )

Cl. M. Rouph deValicourt } official 
de l’évêché de Geneve. Les~travaux 
de. l’affemblée nationale ne l’occupent 
pas plus que ceux de l’évêché de 
Geneve.

N. M. de Pfe^ de Craflkr, grand- 
bailli d’épée. On voit bien que le 
voifinage de Foliaire ne lui a pas été 
inutile. Gentilhomme patriote,
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militaire citoyen ; il a.embraffé la 
bonne caufe avec zele, & s’il n’a 
pas développé les talensde 1 orateur, 
il a fait voir qu’il étoit éclairé du 
flambeau de la philofophie.

/■ '•. . '

T. NC Girod,avocat; Girod, bour­
geois. On voit très-bien qu’ils font 
freres, ou aù moins proches pa^ 
rens.

Gi^N* (B. de)

Cl. M. Valety curé.Nous fôtnmès 
’ les fi_ens.

N. M.de Milliers. Ce n’eft pas notre 
faute fi nous ne le portons pas aux 
nues.

T. MM. Ba^in; Janjon. CëS fBefi- 
fieurs nous font parfaitement inr 
connus..

M.de
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Gueret & Hautes-Marches,-. ;
(S. de)

Cl. MM. àz SanaJJat. C’eft un 
grand homme dans faparoilïe,

■Goiibert. J^.em;.. ' ■* -

-N. MMi le marquis; de Bïancourtj 
lé marquis de S aint-Mexïn. A.^oup' 
sûr ces deux marquis ne feront jamais 
jaloux l’un de l’autre.

T. MM. de Château-Ravier, infpeff-' 
teur des, manufactures dAubuffon. 

.C’eft un homme vraiment utile à 
fAubuffon.

. Ratîdi de la Chaux, lieutenant de: 
Hiairè du Féllè'tin-Il devr-oit en.àvoir'. 
un à i’affemblée nationale.

Touranol : Grelet de Beatiresard _ O y 0 7
députés de la même force.
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Hagvenau & WeissembourG.
(B. de)

Çl. MM l’abbé ^Eymard, abbé*'; 
prévôt de Neuviller en Alface. De­
puis long-temps cet illuftfe abbé g'ar- 
doit un humble filence. La dîme a 
t'ôut-à-cbtfp provoqué fon éloquence 
& allumé fa bile ; il a défendu cette, 
caufe avec autant de zele que de cha- 
leur, maisfansfuccès. -

Son collègue en a été. fi. affligé ,1 
qu’il en eft tombé malade, & s’efï 
retiré. ... ;

NuMM. lé baron ^Andlau 
bourg, pere , grand bailli d’épée. Ce> 
n’eft pas pour cela un grand perfon^ 
nage.. .

çLebaron de fy&ijijam'haufen de bfo-i 
neW'hir, colonel'd’infanterie : .dans cej 
pays-là tous les feigneurs fq&tb.arpn^
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Langues. (S.de}

(94)
Scious les françoisfont allemands.

T. MM. le bailli de Flachjlanden] 
grand-croix de l'orde de maire. Nous 
Voulons croire qu’il a Satisfait au 
yœu de Tes commettais.

■M I® [a 
il 
M

< Bell. Tout ce que nous faVons de 
lui ; c’eft qu’il eft procureur-fyndic, 
provincial d’AIlàce.

Cl, M. l’évêque de Langres. Mon­
sieur l’évêque n’étoit pas de la majorité 
du clergé. Commént-donc a-t-il été 
élevé à l’honorable & délicat emploi 
de président ? Ce qu’il y a de certain 
c’eft'qu’il a été obligé de £e démettre 
de la préfidence.

N. M. de Froment, lieutenant-co­
lonel; oti le dit habile à. commander 
ks exercices.
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T. MM. Thegenot de Matois 3 an* 
cien avocat général. L’extrême con­
fiance <Je la commune de Langres 
donne à préfumer que ne tenant plus 
à fon corps, il ne tient plus à fes 
principes.

Henriot, procureur. Peut-être Mi 
Henriot a-t-il les fiens ; mais jufqu’à 
ce jour il les a tenus très-fecrets.

Lesneven en Bretagne. (

t T. MM. le Guen de Kerangal y pro­
priétaire j Prudhomme de Kerangon^ 
lieutenant des canoniers-gardes-côtes 
& commiffaire des états de Bretagne. 
Quelques perlonnes ont paru partagées 
entre M. PtudhommedeKetangon&. M. 
le Guen de Kerangal : pour nous, nous 
ledifonsbien fincérement, nous fai- 
tons autant de cas de M. le Guen dt
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Kèrangal que de M. Prudhomme de 
Kerangon.

Libourne. (S. de )

‘ €1. M. Thou^et, curé de Sainte Terre.1 
M. Thotitft eft un des législateurs dix 
royaume, qui lui donnent des loix 
fans fe douter qu’ils en font.

N. M* Puche de Monbteton. Noué 
fommes jufles : nous ne dirons rien 
de lui de peur d’en dire frop,- pu

- trop peu.

T. MM. Êuinas ; Mejlre. Le fpec- 
rtacle impoSant de l’aflemblée les éton­
ne fi fort qu’ils font comme pétri­
fiés.

Lille. {S. de}

■ -Cl. MM. l’évêque de Toumay.?Çe 
'prélat trouve fort étonnant que loft 
mette en quçûion, fi les biens du 

clergé
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clergé appartiennent à la nat’on qui

La réponfe félon lui, eft dans le fàjtj.b 
& ce qui fait la propriété,, dit-il, c’eft 
la jouiffance. J o

Dupont,£Mxé de Turcoing. M, le . 
curé de Turcoing, renforce l’opinion u 
de M,. l’évêque . de Tonrnay. d’un 
raifonnement nouveau, par lequel il 
prouve gîte; la dîme eft de droit, 
divin , & qu’on ne peufjti- fqp^ri- 
mêr fans attaquer des, d,g£fets de Dieu 
meme qui l’a établie. ■ •

<N. MM? le c'omte deDannoy. Ce 
ne font pas. ceûx.qui.'fe montrent 
le plus qui ont le plus de mérite. La 
modeftie accompagne toujours le ta­
lent':or, fi le filence eft l’attribut ‘ 
de la modeftie, .comme la modef­
tie eft l’attribut du talent ,.il eft prouvé 
que :M/le •comtexde ^gpiru^ty eft un 
homme rare. "

' E '
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talèrit- auffi htodefté- que -deprécé- ‘ 
détai l >1 ansb lb r û/1 nçbl ebt.'-qb si

T. MM." Ghàmbart y propriétaire. 
Cette qualité-ci eft la meilleure qu’il 
ait’, &lilsriêofqngie giaèrë^ç ëff>â.voif 
d’autireÿjç', •;?- • .rnioat'uT ebùiuo
. ûEftP'tolites/iles)J,J
qualités qui s’acquierent, celle dont ’1 
nous venons de parler eft la feule qu’il■ ' 
brûle d’acquérir.J ' • '■ ’’ > < '

'Waftêl, ÿ'vô^i, 'Sc'/i^pens^, négôf-4’
çiant. Tout ce que’htjüs. fâvonÿJdéd£Sftr 
nteïHeùrçÿx’éïbque;.fid’un!hàbille lés 
habitant de?Lille?,z;l’àutre71es dé«- 
podille; . . ft

LiMOSiN, Pays-Bas de , (S. de Tulle.')

~Cl, MM. Forejl de Mafmeuly, ba­
chelier, curé d’Ulfel. On a beau dire, 
nous ne crôirobs jamais qu’un bâcher 
lier foit iwi fot,
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Thomas, do&éur en théologie ; curé , 
de Maimac. Le fort de Thomas l’apô­
tre, qui n’étoit pas dofteur en théolo- ' 
gié, fût d’être incrédule ; ’ celui de/1 
M. Thomas, curé de’ Maimac , eft au I ' 
contraire d’être très-crédule, & de 
vouloir qu’on le,foitè-,„/r >

N. MM. lè vico'mte "de là Cueillej,. 
S’il éft quelqu’un qui puiffe de. diC 
puter à M. le vicomte de la Cueille t 
c’eft M. le'baron de Poijjac. àû, . . ». J .il Ji »f -■!». -rtu v 111C.7 (lui

Le baron de Poijjac. ' Après M, ' le ' ' 
baron Poijjac, celui qui mérite le 
plus delà nation, c’eft M.le vicomte 
de la CiLÙlk. '•

T. MM. Milon, lieutenant-géné- . 
ral à Tulle. Comme le tiers-état lutte ‘;j 

fans ceffe contre la nobleffe, M. Me- 
lon\e difpute à MM. de la Cutilte & 
de Poijjac, •

Ei /
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•Males 5 avocat ; Delart de Puyma* 

Zze , lieutenant-particulier ; Ludicre , ■ 
avocat, M. Males le difpute àM. Me- ' 
Ion : M. Ddart.de Puymaliele difpute 
à\M.'Matés, &c M Xudfere à M, E>dçrt. 
de Puymalie. . . ' , .

1XM0SIN; Haut'-Pays. ( S-.'.'de' ïàV: 
. - ■ moges- . •

Cl. MM. l’évêque de Limoges.Urj 
marquis connu par les agrémensde 
fan efprit, demandait un jour à Vol- ' 
taire, -ce que. c’éioit qukin gentil­
homme ? Un gentilhomme, dit Vol-. 
taire ? C’eft ., Voyant qu’il neré- 
pondeit pas, le marquis ajouta: mais 
je veux vous embarraffer encore dar 
vantage ; dites-moi, je vous prie , 
ce queic’eft' qu’un évêque ? Un évê­
que'? c’eft . , .-<7 c’eft ,.v. Allez vous 
promener, vous n’çn ifivez, pas plus < 
qpeinoi.

Ddart.de
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üuingan de Saint-Mathieu^ cure de 
S. Pierre, Nous ne cOnnoiflons per­
sonne qui' ait plus de lümieteS que 
M. Guingan, fi ce n’eft M. Tho­
mas.

N. MM. le comte ÏÏEfcarscom­
mandant dans le haut & bas Ljmo- 
fin. Vous voyez que c’efi un homme 
important dansle haut & bas Limoiîn.'

Le vicomte de Mirabeau. Tout la 
monde corinoît Je fameux comte de 
Mirabeau-, mais peu de perfonnes con- 
noiflent le «vicomte» Nous appre-. 
lions donc à tout le monde que le 
comte & le vicomte font freres. 
Celui-ci, curieux de marcher furies 
traces de fon aîné', a paru fouvent 
à la tribune ; & , pour réuffir à fe 
faire remarquer, il a pris à tâche de 
s’attaquer à lui j mais ils combattent 
ayec de;» armes trop inégalés<: ç’eft

E 3
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un nain qui veut fe mefuret à un 
colofle. ■ ■

: MM. de Roulhiic,/lieutenant
.gênerai: Qn a conçu à Limoges une 
haute opinion de M. de Roulhac. Les 
habitans de Limoges ont fans dout®( 
"leurs raifons.

Nourrtlpirt . dlJvûêüf de la mon- 
ûoie. Un directeur de la monnoie 
n’eit pas un direâeur de confcience.

Moutaudon. , avocat ; . Chavoix• 
•avocat. Ces hommes de loi ont la 
•même vénération pour le code & le. 
digefte qu'un vieux rabbin pour la 
genefe & le livre dés rois.

Limoux. (S. de)

Cl. M. Carmeille^ .curé. C’eft un de 
ces députés qui font à l’affemblée in­
cognito.
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Loudun. (S. de}
WM

MaasïL 
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1 \yeti^ae.} !^’eÔrUn:^airpp>,çomme:,:il-y a 
tant,de -comtes,> ,de vicomtes &1 de

T. MM. Bonnet, avocat j , 
■'fÿridïc'-dü diocëfe d’,Aîeth. Voyez le

C1. M. de Marfay, curé. Autre pen- 
;.dant,du curé Ga.rmd.Ue.\ ’J

N. M. le marquis de Ternay. ce 
1 i marquis eûud de ceux auxquels ref- 

femble le baron de 'LhtiïHier.

T. MM. Dumoiitier de la.-F$iit ± avo- 
(cât dü.,ron Nou^,,éq~parJ,’exQiiiS jayec 
P lus de détail lorfque nous leconnoî' 
irons mieux. , , nhibn'o

•/*'!) jlO *» - \ • -Aé" -

i^'qo ^avocat. Il y a eti autrefois 
dans la Grèce un excellent poëte de

M

■ IM 
W 
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■ce nom.- Mais quel rabport '^çut-il 
y avoir entre l’ancîeh & le moderiîe ? 
L’un éroitam poète charmant, ami 
des champs & de la paix ; l’autre eft 
un orateur ennuyeux ? qui fe plaît 

‘ i'dâns lé trouble ^-^.ét^rpifè^es déi­
fions des familles. Le Ào/rgrec l’em-

Lyôn & Ville. (S. de) '

Cl. MM., de Caflellas doyen de 
l’églife j.cçmte Je.jLyoa. M. de Càf- 
tellas regarde la nuit du.4 au 5 :a©ût 
comme la journée la plus défaftreüfe, 
comme l’époque de la diffolption du 

• royaume; Il ^biîve.‘ 'fQrtiy*mâu(,yais 
: . qu on ait1 • anéanti la . puiflance des 
- grands, & cette gradation dans les

grés .vers le trône , & qui avoir été 
introduite parmi les hommes à l’inf-
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tar de la: hiérarchie céleffe, où l’on 
voit graduellement s’élever jufqu’à 
l’Eterhel les anges , les archanges, les 
féraphins , les trônes , les^domina- 

. tiens.-,
1 'Flachat, curé ; May et, curé ; Cha­

rter de la Roche ; Prévôt, curé de Saint- 
Martin d’Ainay. Tous ces meflieurs 
.font de l’avis du comte de Lyon. •

N.. MM. le marquis àe Monte? Or ;
. le ch.evalier de Boijle ; Defchamps ,Te 

marquis de Loras. Nous ne ferons pas
<. de jaloux , car nous ne dirons pas un 

mot de,plus de l’un que de l’autre.

T. Ville. MM. Mlllanols ; Périmé du 
Luc ; Couderc, négociant ; Goudard , 
négociant. Le tiers eft ici au niveau 
de la nobleffe.

Séné chauffée. MM. Girard, mé­
decin; Trouillet) négociant \Durand^ 
nég o ciant ; Bergfiffe^ avo cat. Et ceux

/ ■ E 5

i-

i'I

fj

,1

i

I
■ç?



Mâcon. {B. dé).

1®$

, y (io6) 
delà fénéchaiiffée valent .'ceux de -fer 
ville.'Nôus en excepterons cependant 
m. Bergaffe, dont le nom eft fi cèle* 
"bredepuis quelquetemps.dla présenté 
à l’aflemblée un ouvrage fur l’orga- 
nifation des tribunaux , qui a reçu 
les plus grands éloges.

'■ JC1;JM. Ducret, taré de Saint-André 
deTournus. On dit qu’il a un bon et- 
prit ; ce qu’il y-a de certain > c’éft 
qti’iba une bonne curé,

_N. M. le. comte de Monutvél’, M. 
s‘deddlontrevel fè borneâ faire des vœux 

pour fon ordre , ne pouvant pas le
■■■ îifâfendi,è.-

T. MMkde la, Metliene, avocat. On 
,1e dit excellent pour le cabinet.

y j î ^Arl?sn-W? rA’4&>MêtCOI?f 
a une charge.très-refpeâablc.
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Maine ( <S, du )

IBwï» k I»

CL MM. Bourdct, curé; Bmirtau^ 
Xurë^de'Teîlié; Si andin j curé d’Èr- 
née; Pelletier de Fetimujjbn , prieur- 
CJjré de.pomfront. Tous ces curés 
font jccrmflïe-des, cc^’psjgp^qijés,, dif- 

, pofés autour de leur évêque , lequel 
Jj^mohile; ^u9centre , r^eurdppne ;Je 
?in^uyre^ïi^nt Jeur îdijpepfe jfô'jlu-.

"L’evéque du Mans. On a comparé; 
cet .évêque à une lampe qui n’eclaire

.sRcT .'zn v'9' 't vxMl 
fhS îriicf êurA sr-;,/

N. MM. de Monteflon. Son freré 
ayant été au Mans polir taire éhâh- 
tger fes.piduwirsîen -pouvoirs /impé-
jratifs ,9ÏI' fütimaffacvé^par ie1 peuplé.
'Geluiicî joignant-sdii parmi fort ,3a 
■■jiiigéà^F^poside* prendre, la fuite.., ■'& 

e4
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a été grofiir l’efcorte du comte d’Ar­
tois.

De Hencé-fHe R'affé’̂de Tïffé ; Bailli 
’ de Frefndÿ, Tous auffi grands, génies 

les uns que les autres. ’ ,

T. MM. En'juhault de la Roche, " 
pere,jugé dU'àômté-paifiédè Laval. 
Nous nous garderons de juger le juge 

- de EàvaE Lôrf^u-il a; eti à jîïgél- ^tièl- » 
qu’un , il ne l’a pas' condamné fans 
l’entendre. Nous ferions très-blâmà- 
bles fi nous tenions une autre con- . 
duite. ; i-

Heliant, mort le f" mai. Tout de 
que nous pouvons,  dire de lui',,ç’eft 

■qü’iî Jpè vif plus.

' Lès autres députésiidu .Maine que
nous allons rapporter à la file , font 
MM. Jouy des B»ches,\>Id(ifnier^é J(-dji* 

dtfiàupelit.’i G Ufininc* jyieTïfitd «le
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"la Craye ; de la Lande', Goutnay, Cht- 
non de Beaumont. IL ëût été.trop long 
de faire un article féparé pour cha­
cun de ces meffieürs> & plus inutile 
encore. Jî ■ •

Mantes 8c Meülan. (®. de) : 

*'C1. M. Choppier, curé. Nous ne fa- 
vons ni de “quelle'parôiffé il eft curé , 
ni de quel village il eft natif, ni de 
quel diftriû il eft député. ~ l

; -N. M? le marquis Ae Gaillon. C’eft 
lui qui a fait une motion;,-où il a pro- 
ppfé à* l’affemblée l’abolition du droit 
d’aïnefle': ce qui annonce, l’excellence 
de fon coeur' & la philofpphie de fa 
raifon/

T. MM. Meunier du Bjeuil. Cet ho­
norable membre du ders’ ’eftJ lieuté- 

' nant-général, non pas des armées du
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IJ.' i î'oi, mais des légions grifonnieres de 
Mantes & Meulan.

Germiot. Pour celui-ci, nous igno­
rons ce qu’il eft. Peut-être n’efl-ïlàpas 
plus occupé chez lui que dans l’af- 
femblée. •’

Marches communes du Poitou 
. ■ et Bretagne. -T

Cl. M. Rii^har^d^la ^«^zzsyjprêt^e 
& dofteur en droit. 11 né lui manque 
plus que d’être-do&eur. en théologie 
pour être un grand 'homme.

chevêque do Paris a à jamais illuftrê 
celte famille.;

rTr.MM. Ff^nchetcau^de ,
avocate» ^Luvynit # fençchai de^Mon- 
taigu. Les marches communes n’ont 
jamais produit ^'homine plus célébré

«H
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que M. Franchetcau de la Glojitrt, ft 
ce n’eft M. Auvynet. -

Marseille. (5. </«) . ;

M. Pabbé de Villeneuve B argentant i 
chantre, comte ^-chanoine. S’il avoit 
plus de dignités encore, nous les met* 
frions fans difficulté,duffint-elles rem­
plir une page entière : cela n’eft pas

• inutile. La plupart des hommes font 
- comme des livres qui ^ont befoin de 

-titres pompeux pour les faire- re­
chercher.

L’abbé Davin, chanoine. D’après 
le principe que-nous venons de po- 
fer , il femble qu?pn peut en inférer 
que M. 1 ’abbé Davin eft Un ’ homme 
d’un grand mérite. Nous ne répon­
dons pas de là cohféqueriçè.

, ê. N. MM. ,1^ marquis de Cypierre, 
chevalier de Saint-Louis f de Sineti}

w P
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.thevaliér de Saint-Louis. Il eft à croï- 

< * ré que l’épée leur eft plus familière 
que la plume ou la parole.

T. MM. Roufper\ Lejeans', Liguier', 
jydabat^ négociais. Parmi ces- Jiôm- 

. mes utiles» il y en a un fur-tout dont 
nous ferons une mention particulière. 

-.Ç’eft M. Delabàt. Placé au rang des 
orateurs de l’affemblée, il a foutenu 
la concurrence avec honneur; &tous 
lesdifcours.fortisde.fa bouche » ont 
prouvé que fçm zele égaloit fes lu­
mières.

' Meaux. (B. de)

;O. M. Barbon, curé. Il paroît que 
M. Barb'ou n’a pas invoqué avecfuccès 
l’ombre éloquente de l’évêque de 
Méaüx. Ses difçours le prouvent ççim- 
me fonfilence»

N, M. ^Âgue^eau, C’eft un des def-
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c cendans du chancelierKAguejJ'eau : ce
: qui ne prou ve rien. ■-, , - ■ - - s q ;._

T. MM. Hoïidiî, Voyez M. £*«-
’jécoutes, ’e' '". • '* ''*.'•

. , DeJécoutes. Il ns s’efl rendu ni plus
ni moins célébré que M. Houdel. ' ï

Melun. (X Jè).

Cl, M. Thomas t curé. Il h’y a pas 
~ d’homme plus verfé dans l’hiftoire de 
■ Job & fa famille que M. le cûté

Thomas.

N. M. Tréteau. Ce membre du parle- 
mentaabjurcfa do&rine.Sifous lemi- 
niûere du cardinal de Leménie fon zele 
courageux l’ayoit rendu le compa­
gnon d’infortune de ^. 'ééEprém^fnil^ 
ils font auffi divifés d’opinion aujour­
d’hui qu’ils paroiffoient unis de fen-, 

. timens alors. ; Mais qu’on ne s’y



Mende en ’Gé v aûd AN. ( :S; dé)

trempe pas : l’un , par fon opiniâtre 
réfiftance, ne défendoit que les pri- 
vileges de fon corps ; l’autre, par fa 
généreufe fermeté , s’oppofoit a,ux at­
teintes que le pouvoir arbitraire por- 

--toit à la- fortune publique ; à la 
majefté-de la nàtion.

T. MM. pefpatys de Cpiirteille. Ce- 
lui-cieftiieufenant-gënéràldes années 
du châtelet.

1 Telliér,avocat du roi. Etant l’avo­
catdu roi, il ne peut pas être l’avocat 
de la nation*

Cl. M. Brun, curé de Saint-Chaly. 
N. M. lé marquis Cochon. T; MM. 
Rîvier'e, lieutenant-général ; ‘ Charter, 
avocat. Nous englobons ici les trois 
ordres de la fénéchaüfféêj II eft nà- 
turel* que- lePnïeffî'é- article' renferme
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les honorables membres à qui nous 
devons donner les mêm,es éloges*

Metz, trois évêchés.

I®

Cl. MM. Th’tebaule, cùfé de Sainte- 
Croix ; BrouJJe , curé de Volcrange. 
Le curé de Volcrange vaut celui de 
Sainte-Croix.

N. MM. le comte de Cujline dè 
Guermange. M. de Cufline s’eft diftin- 
gué dans l’affemblée par fon zele pour 
la confotution , & fon talent facile 
pour la parole. IL a été/ adroit; il n’a 
jamais heurté les bons principes, & 
n’a cependant pas abjuré ceux de fon 
ordre.

Wiolter de Neubourg. M. WiolterzQ. 
à l’affemblée nationale ce qu’eft au 
corps humain un membre paralyfé.

T. ville de Metz* -M, .de Jrlaujeant

»
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é ïïiàiire de la ville» Paffons à ceux de 

la province»'■' ■■ '

Province. MM. Ëmmety_ l’aîné > 
Avocat; Mathieu de. ~R.ond.evi.lle, avo­
cat; Claudey avocat \ ld. Salle lieu­
tenant-général à Sar-Louis. Voyez 
Celui de la ville. .

Mirecôurt. \B. de )

/.Cl» MM. Galland , Curé de Char-’ 
■ tnes. Cette cure lui appartenbit de 
■ droit» C’eft bien le : Curé le. plus heu­

reux du royaume»’ .

Godefroy , curé dé Nonville. Aufli 
pieux que Godefroy de Bouillon j- & 
peut-êtrç auffi brave , il eft roi de 

J fon village, comme il l’étoit de Jé- 
rufalem.

N. MM. le comte de Toufaln de 
. ^*ré,-de Mtnonyille, ’. Ces légiflafeurs
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du royaume font comme les ? Dieux 
des Egyptiens ; ils ont des oreilles & 
n’entendent pas ; ils ont des yeux & 
ne voyént pas ; ils ont une langue 
& ne parlent pas.

T. MM. Cherrier, lieutenant-géné­
ral de Neufchâteau ; P eût-Mangip, 
procureur du roi ; Chantait e, con- 
-feiller au préfidial \Bricot, procureur 
du roi. Bien des gens tiennent pour 
M. Cherrier, Un plu§ grand nombre 
d’autres prétendent que M« Petit- 
Mangin l’empqrte & fur M. Chevrier 
& même fur M. Chantaire, Pouf; 
nous,, fans parler de M. Cherrier 
donc le nom n’a rien d’impofant 
nous penfons que 'Çhantair$
ni M. Pâit-Mangin, n’apprqchent de 
M. Bricot'

Mo^TARGis, ( B, di )

Cl. M, Girard* curé-doyen de Lorris<



Nous refpeélo ns trop M. le doyen 
poit’r' hafardér un'jugcnierir'/ Nous 

' attendrons qu’il nous l’infpire.

N. M. le Ba/Jor, comte de la Tou- .<> 
çhe , chancelier de M. le duc d’Or- 
léâns. Il fuffit d:appartenir à M. le 
duc d’Orléans potir brûler; du feu 
facré du patriotifmé. Ceprinceau- 
gufte eft comme le foleil qui échauffe 
& "purifie tout ce qùi-l’approehé.

T. MM. Gilet de là Jaquèmihierey-' 
procureur-fyndic du département de 
Joigny; Les-boy s des Guays, lieute­
nant-particulier. On ne fauroit dire le- :l 
quel des deux 4’emporte fur l’autre 
ou M. Gilet de la Jaqueminierefur M. 
les*Boys des-Guays , ou au contraire. 
M. les-Boys des Guays fur M. Gilet de ' 
la Jaqueminiere,

Mont PE MAR§AN,-ËN-GAÏdO’GNE.
{S. de}

<-l‘i ’.-Q— .'“t 1.’. ’ 'A ■ . . - t

Cl. M. de la Batterie à curé de >



Blucouac; On le prenclro.it pour un - , 
fourd & muet éleve de l’abbé Haut. 
Cfeft? ce qui} étonne-, daqs un ‘curé 
gafcon,

-N. M. 'de la 5aile, marquis de Ro* t1 
quefort; Ndustdè' 'dirons jamais 'rierao 
d’Gri :^entilhômme-:gafcondepeüt 
de”’4it>u^JfàîFd dés affairés' avec Siiîpvq

T. MM. P très d'Artaflen ; Mauriel ‘ 
de Flory. Nous avouons que nous 
n’avans^aucuqitefprii lorfqq’il s'agit, 
de Ipuer.

MÔNTFORT-L’AStÀtRY. ( Bt de)

Cl', MMdZàn'ÿrz/z', curé ; de Chatn^
peaux, curé. Lorfqu’il s’agit de dé* - 
çhrrer, c’eft autre chofe ; mais nous 
fommes humains, .

N. MM. le comte de Montmorency. 
Il eft beau de voir un feignejir de la

prenclro.it


.,■ ... ,'i 
famille la plus illuftre dit royaume 
employer fes ' talens à défendre la ■ 
caùfè'du peuple. On në' faufoif dire - 
çe qui brille la plus dans ce jeuhè 
hojnïne;, ou les talens de d’ç>rateut>, 
ou lè patriptifçnç du citoyen.T^uapjd  ̂
jeune encore, on fe déclare l’ami du 
peuple , on, n’en fera jamais, fop- 
preffeurj

Le chevalier dé Maûlétti. Il * a au 
moins le mérite de s’être rangé dans 
la minorité dé la hobléfle.

T. MM, Auvry , procureur-fyndic 
du -département ; Laigniere, avocat ; 
Uam du Cœur, ancien laboureur ^Salr 
lier, -marchand, Tous ces meffieurs 
font des hommes célébrés incognito,

jg Montpellier, (S. de)
Cl, M. l’évêque de Montpellieri.\ 

Cçjt„. évêque, defireroit qu’un Réputé 
nç fût pas plus tenu à la réfidence 

’"qu’uq
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qu*tfn évêque. On pourroit le délivre?
de cette gêne fans inconvénient. , • - ) ®

' / ■ / 1 ‘.S ' " ■' ’.‘w|

L Cl. M. 'Rotin , curé de Verton. 
Ç’eft, dit - on , un homme pieux j 8c- 
un q>Eetré:honnête homme.

'N. M. le comte KHodicq. Il y a 
long-ftemps que Voltaire a dit ce qu’il 
penioit de tous les les de la terre, - 
depuis de grand Frédéric jufqu’à ,M. 
KHodicq. Nous ne doutons pas que 
M. le corme ÜHodicq ne foit un grand ' ,

. N. M. le maràûis de Saint-Maurice. ■
. 1 ' ■ p r ■ > ■ - ■ ?

On dit que c’eft un homme ûîpérieuf 
hors de l’affembléè.

ly MM. Verny J avocat ; Jac., pro­
priétaire. Nous préférons celui-ci à 
celui-là -, on en devine les raifons.'

Môntreuil-sur-Mér ,‘en -Picar­
die. (B. de)



Morlaix & Sannion. ( 5. de )
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jiômme ; 'mais vraifemblablement 'les 
circonâances n’ont pas'favorifé fon 
génie ; il faut efpérer que'cette occa­
sion fe préfentera.

X- MM. Poultler 3 lieutenant-gé­
néral; Biquier, propriétaire. M. Ri- 
auier a le même avantage fur M. 
IPou.lt.ler que M. lac fur M. Vernyi\ :

IpL

T. MM. Couppe, fénéchal de Lan-! 
nion. C’eft affurément un homme reft 
pe&able.

Guillaume leLay , Laboureur» Cé-, 
lui-ci mérited’être refpeûé. • . - _ ■ J

' 7 ■■ Baudouin de Mcùfon-Blanche
tat. Il coftnoît à fond les inftitutes/de 
Juftinien, les pandeâëfr,'lé codé5 
& le digefte les ordonnances & les 
arrêts. dé réglefnetrï': fois è^tellehre^
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faites pour le bonheur des hommes.

Maçurié de Pcnnanech.^A,. Ma^zi- 
rie de P.ennanech hé fait pas' tout ce'a, 
éi prétend n’en être pas moins inf- 
iruif.

Nous reviendrons peut-être fur le 
.«clergé & la nobléffe q.u.e nous paf- 
fonsiçi fousfilence.

•Moulins en Bquivbonnôis. (S. de)

Cl. MM. Trïdon, .curé de. Rongi- 
res; Awy , curé d’Hériflbn ;Laurentt 

icaré d’Huillaux. Ces trois curés font' 
suffi pieux & auffi férvens que les- 
trois mages.

N. MM. DubuîJJon -, comte de Dôu^ 
•fin '; < d'Eflulle , comte de Trdcy 

baron de Breüil. Il faut con­
venir qu’il n’y a pas de gloire plus 
grande que celle de donner des loix à

F z
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ion pays. Ces feigneurs Bourbonnois 
en conçoivent un jufte orgueil, ils ont 
raifon -, car s’ils ne font pas les loix 
eux-mêmes, ils concourent à les faire 
par ajjis & levé, ou autrement, & n’en 
font pas moins les légiflateûrs du 
royaume.

T. MM. Gilbert Mlehelon , procu­
reur du roi-en la châtellenie; Gilbert 
Berthorfiier delà Villette. Ç)neftnéce£> 
fairement partagé entre M. Gilbert 
Michelon & M. Gilbert Berthomief,

Lomet f avocat ; Goyard, avocat.;■ 
Vernin-, lieutenant-particulier-crimi-> 
nel. Celui-ci iiïge comme les autres 
plaident.

^ Lebrun , fleur de \a. Jfâotts~VejJ'é &. 
Jdeileçqwt. Honneur à M. Lebrun, fleur 
de la ^otte-reffé & Belfecourt,
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.Nancy. (B.z/e)

Ch MM. l’évêque tle Nancy. Cet 
évêque ne s’amufe guere du nouveau 
genre de vie qu’il a été obligé d’a- 
dopter. C’eft un nide iravàilque ce- 

: ldi de pâffer la journée, affis fur une 
banquette, me ne à entendre difcutér 
des points de légiftation , qui s’éloi­
gnent des idées communes d’un ef- 
prit ordinaire ; mais c’en eft un plus 
rude encore de s’y .voir-dépouiller. 
La feqle chofe de l’évangile, dont les 
riches bénéficiers ne veuillent pas fe 
fouvenir, c’eft l’exemple de ce jeune 
homme , à qui Jefus-Chrift ordonna 
de jetter fes richeffes dans la mer s’il 
vouloir le fuivre.

is

Grégoire, curé d’£mbermefoi!. Ni. 
l‘abbé Grégoire eft parmi les curés cè 

' que M. l’évcque-d’Autun eft paçmi
B 3

K
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les prélats. Rien n’égale fon zele & 
fon patriotifme , fi ceri’eftfes lunfie- 
res : rién'n’eft aü-deffus. de l’énergie 
de fon ftyle , fi ce n’eft celle de fon 
ame.: ■

N.; MM, le comte de Ludrcs< Nous 
ne favons s’il eft ariftocrate ou po­
pulaire; nous n’avons, pas le don de 
deviner.

Le chevalier de BoiiffUrs. Ctt ai- 
nsab’fe chevalier a ..fait de fi jolies 
chiiifons j qu’on le. croyait peu pro- 
pré aux' clfofos férfoufos mais il a 

tl i HiiCnitJlCC él/CC 

tant de raifon & de force ,, qu’on ne 
croit.pas qu’il doive faire encore des 
chafifons. Nous penfons au contraire y 
qu’il fera fort bien, d’être, à propos 
férieux ou gai , fojide ou plaifanc , 
poëte ou philofophe,Chapelle, Ana­
créon ou Démpfthene.
- X MM/Re&ïier, avocat; Prugnon^
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avocat. Plaignons-!es ; ils ontprefié,' 
bourré dans leurs viei’les têtes , un 
cahos de loix dont ils ne fauront plus

■ , . . 3i

que faire.

Regnautavocat du roi. Il faudra 
auffi qu’il apprenne de nouveau fon 
métier. '■ ' ■

Salle , médecin. Qu’en penfez- 
vo'us? Croyez-vous que ce foit là le 
médecin qu’il fau-t pour guérir les , 
msux de l’état ?

Nantes. ( 5, de )

O-. MVI. Chevalier, reïl'uf d.® Cbrt* 
^ais ; .Voyo»,-reciear de Sdm-An-dr 
des Eaux; le Breton de' Gauhert,? m. 
leur de Saint-Similien. Nous con-- 
feillons aux députés.du royaume de 
confier la nation à ce triumvirat de 
feâeurs. pour la conduire à fa fin,

? 4
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, T. MM. Gei^en, avocat. Cet avo­
cat patriote s’eïl diftingué dans l’a'f- 
femblée par fon zele pour' la chofé 
publique.

(Ht

‘r Lahjuitiais, avocat & profeffeur en 
dtoit canon. M. Lanjuinais a les mê- 1 
niés droits à nos éloges. Il n’ÿ a gué- 
res de difcuffions intéreffantes où l’un 
Sc l’autre n’aient quelque part.

Le Chappelier, avocat. Ecce homo. 
Voilà l’homme de la France : voilà le 
coryphée de la" députation de Nantes. 
Ses talens , fes vertus patriotiques, 
fa fermeté inébranlable, doivent le 
rendre.à jamais recommandable à la 
nation. Et ce qui attelle les éloges 
que nous lui donnons, c’efl l’hon­
neur inappréciable qu’il a eu de pré- 
fider déjà deux fois l’affemblée.'

HuHrt ; Hardy, mairei, de Vitré ; 
'Gérard, laboureur. Quant à ces met
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fieurs, ce /ont de ces membres qu?on 
ne peut bien louer que par le IL? 
lence.'

Nemours, ( 5.de )

Cl. M. Thibaut, curé de Souppes.. 
Nous rie dirons pas feulement de M. 
Thibaut comme de tant d’âutres curés 
obfcurs, c’eft un pafleur refpeftable, 
un bien honnête homme : nous di­
rons en outre , c’eft un homme ver­
tueux , un curé inftruit , un prêtre 
citoyen.

N. M. le vicomte de Nouilles. Ce~ 
gentilhomme patriote a l’ame auflt, 
noble que s’iljétoit né roturier. Il a 
manifefié, dans plufieurs occafions , 
les fentimens d’an vrai citoyen ; & 
ce qui doit ajouter à fa gloire, c’eft 
que la révolution fait perdre à fa fa­
mille dix-huit cents mille livres de

5.de
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revenu qu’elle recevait du gouverne­
ment on ne fait pourquoi. '
‘ T. MM. Dupont j confeiller d’état.' 
M. Dupont efl cpniiu par fes grandes 
himiéres, en économie politique; 11 eff 
giaîlïeureux' que l’affemblée nationale 
reftife de réalifer le fyflême des écono* 
mifles. Nous aurions bientôt la plus 
belle' des confiirutions, le meilleur 
‘des’gouvernemens pofïïbles, appuyés 
fur desbafes foliées :/e defpoiïjine legal 
&l l'évidence. , ,

Berth'icr; Bailli de Puifeaux^ïionQ  ̂
râbles ihembres inconnus à l’affetn- 

^lée.'

NiSMÈS &BÉAUCAÏRÉ. (N. de}

CL MM.d’évêque d’E^è; & l’évê­
que de Nîmes. Ces deux princes-dé 
l’églife coiumencent à s’appercevqif 
que leur régné h’eftpas de ce monde»



S’ils ont perdu avec la dîme la béati- 
nid© qu’ils goùtoieat ici bas , ils fe- 
flattent qu’ils la retrouveront dans 
le royaume.des cieux.. Cela ne laiffe 
pas que (d’être confolant.

• Benoit, .curé du Saint-Efprit; Bon- 
net , curé de Villefort. .Les noms de 
ces curés-&. leurs perfonnes foat fi 
femblables, qu’on prendrait aifément 
Bonnet Benoît & Benoit pçuB, 
Bonnet,

N. MM. le marquis de Fournis*. 
fénéchal. Foliaire , comme rçousJ’a*,' 
vons vu, ne Tut pas répondre à cette 
queftion : Qû’eft-ce qu’un évêquè ?lt 
Il eût été tout auffi embarrafféde ré-' 
pondre fi on lui eût fait cellercîx 
Qu’eft-ce qu’un fénéchal?

le comté.de la Liniere. La diffé­
rence qu’il y a de M. ■ le comte de la' 
iiniere à- M,1 te marquis de Foutnls^.

comt%25c3%25a9.de
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eft la même que celle qui fe trouve 
entre la qualité de comte & cellede 
marquis. . > ■ , -,

Le baron de Marguerite. Parce qu’un 
homme a fait en s’amufant de mauvai» 
fes tragédies , if ne faut pas en con» 
dure qu’il eft un fot. M. le baron de 
Marguerite a prouvé le csiïtraire à 
l’aflemblée au moins une fois.

Brueys, baron d’ddigalliers. On en 
a la plus haute idée dans Ja baronnie' 
<£.Aigàlliers ; mais il n’eft plus dans fa 
baronnie*

T. MM. Rabaud de Saint-Etienne, 
bourgeois. C’eft un des hommes, dé’ 
mérite dont s’honore l’afl'embléë’na-i ’ 
tïonale elle-même, & de qui la na- . , 
tion attend Ton bien-être. O noms 
chers & facrés ,! Rabaud de Saint- ' 
Etienne , Mirabeau , le Chapelier , Bar- . 
nave* foyez gravés dans tous les..
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Cœurs f 'comme fur tous les monii-. 
mens deftinés à attefter votre gloire, 
aux races futures. Pourfuivez , hom-, 
mes étonnans & laborieux, vos tra- ' ■ 
vaux immortels comme l’empire que 
vous régénéréz, & méritez de plus en 
plus fon éternelle reconnoiffance.

Vouhanà^ avocat ; Soùjlelle, avo-' 
cat ; Ricard , lieutenant-principal au 
préfidial ; Chambon de la Tour3 maire 
d’Uzès ; Quatrefages de la Roquette , 
bourgeois ; Aieynar de Salinelles , 
bourgeois ; Vàlerian Duclos , maire , 
du Saint»Efprir.~ Pour un 'Rabaud de 
Saint-Etienne, combien de députés 
obfcurs & dont on fait à peine les.

' noms ! Vofià pourtant les membres 
distingués dont la poftérité s’hono­
rera', d„ont les petits neveux diront -, 
avec orgueil : oui, ce font nos ayeux 
qui ont fait les loix falutaires fous 
lefquelles nous vivons , refpeâez en

¥ I 
£
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nous nos illuflres ancêtres , & Dïei» 
feul faura à quel point là chofe fera 
véritable.

NivebnÔis & Donziois, ( B. de )

Cl. MM, Fougère y ctiré ; de la Ren­
ne , prieur-curé, La fageffe , fans 
doute , préfide aux délibérations, de 
l’affemblée ; cependant le hafard- peut 
y avoir autant de part. que la fageffe» 
Suppofons qu’il.y a partage, & que 
l’un de ces Jjonorables membres n’a 
pas encore donné fa voix...» Pronon­
cez vous-même.

N. MM. le comte ieSerant. Malgré 
tout fon efprit & fes efforts, la révo­
lution s’achève la conffitution 
déjà pofe fur des bafes inébranlables. 
Les. nobles de l’oppofition feroient 
beaucoup mieux de s’exécuter de 
6ôn»é grâce, aa lieu dç n’opérer-Je'
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bien qu’en murmurant, femblabîes à 
ces pluies falutaires que le tonnerre 
en ébranlant la nue fait tomber d^ns 
les champs.

Le marquis de Dansas ÆAnletyi 
M. de Damas eft un être fübliæe 

_ dans un cerclé de femmes.

T. MM. Gonnot, avocat ; Pautre 
de Chaffï avocat ; Marauda d'Qli~ 
veau, avocat ; Robert , avocat. Ces 
illuftres avocats font des êtres tout 
aufli fublimes que M. de Damas-t mais 
dans un autre genre.

Orange, (principautéJ

Cl. M. l’évêque d’Orange. II penfe 
comme un évêque, & raifonne com­
me un doâeur de forbonne.

N.. M. le marquis de Caufans. Ilpa-1 
<•*©«• qu’on élit les députés à Orange 
comme on y fait les avocats»
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T. MM.,' Dumas, avocat. Vous 
voyez que ç’eft un avocat de l’uni» 
Verfité d’Ôrânge.

Bouvier* procureur du roi. Cepro- 
jçureur du roi eft auflrà la fleur d’o­
range. :

Orléans. ( B. c/e)

CJ. MM. Blandin t citré ; Moutiét 
grand-chantre & chanoine d’Orléans ; 
l’abbé de Ckapt de Rouflignac. Les tins 
tiennent pour le grand-chantre' d’Or­
léans , les autres ont la plus haute 
idée'de M. l’abbé de Roufligriae., Pour 
nous, nous làîïTons à chacun la liberté 
d’avoir fon avis là-deflusi ; ,

N. MM. lé'inarqiiis à’Avarey. V oyez 
M. le marquis de Caufans.

Seuryatdela Bouliayct Voye^M, 
le marquis ÿÀvarey,
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Di-Barvllle» Voyez M, Seurratde. 
la Bàullaye,

T. MM. Salomon de la. Songerie, 
avocat. M. Salomon a pris quelquefois 
l’effôr j mais il n’a-pas volé loin.

'Pelerin de la Biix 1ère ; Lefort, né­
gociant ; Henry de Longuève , avocat 
du roi ; Delahaie de Launay ; de Fay, _ 
Nous avons mis füccefiivement ces 
■honorables membres dans là balance, 
& elle eft reftée dans un parfait équi- - 
libre. ■ '

PÀMIERS, COMTÉ DE FOIX. (S. de) 

■ Cl. M. Font, chanoine-euré de P a- . 
miers. C’eft un digne homme.

N. M. le marquis iïÔJJun. Si la nô- 
bleffe orgueiîleufe eft tombée pour 
jamais ; fi le peuple triomphe & ren­
tre dans fes droits, c’eft qu’il réunit

11
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toutes les forces celle de la rarion 
celle de la vérité , celle 'des armes. 
M. &Qffun voit clairement qu’il eft 
indifférent aujourd’hui'd’être né mar- 
quis ou roturier, & que la feule 
chpfe qui importe , c’eft d’avoir du 
mérite , & c’eft ce qui l’indigne.

I ’ •
T. MM. Padier, conseiller au pré- 

fidial; Bergafle La/trouU , ancien offi-, 
cier d’artillerie. Il y a chou & chou , 
dit le proverbe. M. B'rgafle de Pa« 
miers, n’eft pasM. JBergaffe dé Lyon..

Paris... (^revoie & vicçmlé de )

Cl. M-M.'Ze G-iden , curé d’Argen-- 
teui! ; Melon. de Pradoux , .curé, de 

/ Saint-Gerinain-en-Layc. Ces deux 
pafteurs font allez connus : tout ce 
que nous en dirions, feroit inutile 
pour les faire consoitre davantage.
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cien évêque, qui n’eftpltts que grand- 
vicaire , jouit dé quelque célébrité. 
On eft fâché de le voir, plongé dans 
cette indifférence apathique pour la 
chofe publique & pour' fa gloire. 
Sans doute une force inconnue le 
paralyfe &lui commande lefile’nce.,

De Coùlmier', abbé régulier dé 
Notre-Dame d’Àbbècôurt. Nous par­
donnons à celui-ci de fe taire. _

N. MM. Duval (TEfprémefnil. M. 
4''Ejpfémejhiï eff l’orateur de. la no- 
bleffc comme l’abbé Ma-iry eft celui 
du clergé.-Ces. deux ordres expirans. 
ne pouvo ’.ent pas trouver de plus cr- 
dens défenfiurs •> mais malheureufé- 
ment. pour eux , dès qu’ils ouvrent 
la bouche, on fe hâte de la leur fer­
mer. Voyez à quoi tient la réputa­
tion d’un homme ! Nagueres.il a 
excité l’enthpufiafme des vrais pa-

Nagueres.il
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■triote-s, aujourd’hui on ne peut eri- 

, tendre prononcer fon nom fans frif-
■fonner d’horreur. - Attendons donc 
que les cifconftances aient dévelop­
pé le caraétere d’un, homme , l’aient 
offert à nos yeux fous toutes les fa­
ces, avant de fàvoir fi nous devons 
l’eftimer ou le livrer au mépris. •

. Le duc de Cajlries. On dit qu’il ef- 
time M. iïEjprémeJnil.

Le préfidèntd’Orzcej/nn. Nous vou­
lons croire que M., à'Ormef'fon s’eft 
dépouillé de cét efprit de/corps qui" 
a perdu les parlemens.

Le Bailli de Cruffbl. L’ordre de la 
nobleffe , l’ordre de malthe, & M. le 
Bailli deCruJj'ol perfonnellement,  per­
dent trop dans la révolution, que 
celui-ci pour ne la désapprouver pas 
hautement. Dans le nouvel ordre dè 

. chofes que l’on vient d’établir, ce qui



RHI

étoit élevé s’abaifie, & cè qui rampoit 
fur laterres’éleve.C’étoit mer nue fans, 
cefle agitée, dont les eaux.foulevées 

. & fufpendàes dans lés airs, entr’ou- 
vroient d’inîmenfes abîmes : les uns 
éfoient élevés fur 1# cîme des ondes, 
lés autres' étoienf enfevelis dans la 
profondeur de l’abîme aujourd’hui 
le flot tombe, & la mer s’applanit.

T. MM. Afforty , cultivateur ; Du- 
vivier, cultivateur j Chevaliery .culti­
vateur. Des agriculteurs ne font pas 
des 'orateurs ; mais ils font hqmmes 
& Citoyens & ne manquent pàs? 
plus d’intelligence - que de -patribr? 
tilme.

Target, avocat au parlement. Cet’ 
orateur diftingué du barreau /nel’efl: 
pas moins dans, l’affemblée nationale,. 
Talent, courage * patriôtifme , tout 
place fon nom' parmi les - noms des 
Mirabeau t , des Rabaucl de
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Saint-Etienne, des le Chapelier, des 
Barnavei'7

Du Cellier, avocat ; de Boiflandrit ~ 
négociant ; Lenoir de la Roche avo­
cat ; Guillaume, avocat. Ce font les 
jcoliegu.es .de M, Target non les 
rivaux,

Paris. (viZZe ^)Verfailles eïl com­
pris dans la députation de Paris.

Cl. MM, l’archevêque de Paris. Les 
fentimens du pontife parifien font 
connus. Tout le monde fait ce qu’il 
a .fait & ce qu’il n’a pas fait. On n’a 
pas oublié fans doute que dans la 
Jeance mémorable du 4 août, où 
chacun étoit empreffé de faire dés fa- 
.cfifices,monfeigneut feleva,& vota 
Un Tè Deum qu’il offrit de chanter.

. L’abbé de Montejquiou ^ agent gé-: 
ijéral du clergé. J1 éjpit naturel qu’il

jcoliegu.es


( 145 ) 
( défendît fes intérêts & s’eh 'déclarât , 
l’avocat.

Dumouchel-, reâeur'de l’uni verfité. 
Le reûeur de l’uni-verfité n’a parlé 
qu’une -fois ; mais on prit tant de 
plaifir à l’entendre , que l’affemblée 

* éclata de rire.

L’abbé Chevreuil , chancelier de 
l’églife de Paris ÿGros, curé de Saint- 
Nicolas-durCihai-dônnet ; JJom Che- 
v'reufc, .général de la congrégation de z 
Saiht-Maur; Legros, prévôt de Saint- 
Louis du Louvre; l’abbé de Bonnevalÿ 
chanoine de l’églife de Paris; Ÿey- 
tard, curé de Safnt-Gervais ; l’abbé 
de BàrmpjicT, confeiller au parlement 
de Paris. Tous ces honorables mem­
bres, abbés , moines, curés , clercs 
tonfurés , chanoines , font comme 
les fuppléans des; précédons. Ils trou­
vent plus' commode de garder le fi- 
.lérice Sc d’écôuter’, que de monter $



- Le, duc de la Rochefoucauh. Très- 
digne defcendant de l’illuftre auteur 
des SeS'lumières’ & fon
dévouement à, la chofe publique , lui;

,ont
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la tribune & de combattre leurs ad" 
verfaires.

N. MM.-ïe comte Stanijlas de Cler­
mont-Tonnerre. Quelques efforts què 
la raifonfaffe, on tient encore, çopi- 
me par, inftinâ, à fes préjugés , à 
ceux defon corps ou de. fon ordre , * 
à l’intérêt perfonnel, ce reffort puif- 
fant qui agite & fait mouvoir le 
monde. Ces réflexions ne portent 
pourtant pas pofitivement fur M. de 
Clermont- Tonnerre. Au contraire , fa 
conduite pleine dé fageffe & de dï-., 
^niré kii a mérité notre, eftime ; & ce 
qui prouve qu’il a fu gagner celle,' de 
Paffembiée, c’eft qu’il a éji deux'fois 
FHoqneur d’être revêtu dé la préfi- 
dence.

«
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®nt mérité l’eftime & l’amour de tous 
les François. , '■

Le comte de Lallï-Tollendal. C’eft 
un des bons orateurs de l’affem- 
blée. Ses talensfonten général admi-r. 
rés ; mais il eft des gens qui paroif- 
fent les craindre en les admirant. I!s 
les trouvent d’autant plus dangereux, . 
que.l’expreffion du fentiment fait pé- 

. nétrer fes paroles dans les cœurs. Sa 
prédileâion pour le veto abfolu, & 
le projet effrayant d’un fénat auquel. 
il a eu.quelque part-, lui ont fait per­
dre l’eftime publique.

Le marquis de Lujignan ; le pomte 
de Rochechoiiàrt. Ils ne, font point 
aûffi dangereux ; mais l’on-doit leur 
lavoir .gré d’avoir été dans la mino­
rité.

Dionis du Séjour ; Duport , prési­
dent de Saint-Fardeau, C’eft avecuni*

' G
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véritable fatisfaélion que nous expo­
sons à l’admiration publique ce trium­
virat honorable. Apoftats de la 
doétrine parlementaire , ces dignes 
députés ont abjuré fes maximes ; & 
repréfentans fideles dé la nation , ils 
en ont embfaffé la càufei '

Le comte de Mirepoix ; le marquis, 
de Montefquiou.-Fe^enfac. Unë chofe 
à remarquer , c’eft que les députés de 
la noblefte de Paris fe font diftingrués O 
par leur patriotisme : ils étoient tous 
de la minorité, Cela de voit être.-Pa­
ris eft le centre des lumières , & les 
lumières diflipent les préjugés. La 
dignité de l’homme doit -être naturel­
lement plus refpeéfée dans un pays 
oit fes droits/ont mieux connus.

T. MM,' Bailli. Qtië'pourrions-nous 
dire à la gloire d’un homme que fes 
talens & fes vertus ont d’abord élevé 
à l’honorable emploi de. préfident de
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l’affemblée.,- & enfuite à celui de 
maire de Paris, qui fût digne de lui J 
La célébrité fuivra toujours fes pas, 
& l’eftime publique fera fans ceffe 
attachée à fôn nom.''

Gzotms , avocat. M; Camus s’eft ef­
forcé'de briller à l’affemblee , & il a 
en partie réuflh

Trdnchet, avocat fTfûlhard, avo­
cat. Ces deux illuftres fe font mon­
trés il eft vrai, mais c’eff du mauvais 
côté. , • .

L’abbé Syeyes , grand - vicaire & 
chanoine dé Chartres. C’eft peut-être 
le prêtre le plus inftruit, le dialecti­
cien le plus habile , le. politique le 
plus profond , le patriote le plus zélé 
de l’affemblée. K a des vues ; mais 
ufr peu4 trop de métaphy tique les 
obfcurcit peut-être. Du telle , M. 
l'abbé Syéyss a toutes faites de droits

G z
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à la reconnoifianeé publique, & fou 
nom mérite d’être affocié à ceux des 
iMirabeau, des, Target', &c. &c.

Defmeuniers, cenfeur royâ1. Nous 
cenfurerions la conduire de ce cen- - 
leur royal , comme celle d’un autre ~ 
s’il le méritoit mais il eft loin de 
nous en donner le fujer, &~nous ne 
pou vons qu’y applaudir. M, Defcneu- 
niers penfe,, parle & agit en vrai pa­
triote. Il

Il eft inutile de faire des articles 
féparés pour chacun des autres ; nous 
allons tout Amplement coucher leur 
nom à la file, & nous efpérons qu’a- 
p: ès cela, ils voudront bien nous te­
nir quittes envers eux.

Vignon , ancien conful ; Beviere i 
notaire ; Peignot, négociant; Débour­
sés , grand garde-du>corps de l’épice^ 
rie ; Martinet, avocat; Germain
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marchand de foie ; Berthereau~9 pro­
cureur au châtelet; Garnier, confeil- 
ler au Châtelet ; Leclerc , libraire; 77w- 
teau, avocat ; Dorfant, notaire ; Le-, 
rmyne, orfèvre.

Nous croyons devoir faire cepen­
dant une'mention particulière, de Mo 
Guillotirtf médecin. On'fait la motif 6 
patriotique & cdurageùfe qu’il fis 
avant d’être élu au nombre des dénu- 
tés. «On peut .dite qu’il ne s’eft-point 
démenti,.& il a f ijt voir en diverses 
occafions qu’il étoit toujours- animé- 
du mcme«efprit.

' M. '-drifon ’i receveur- général des 
finances , a manifeflé , quoique fi­
nancier ,«des fëntimens patriotiques.

Perche. (7?. A)

, Çl. M. le François, curé du Msg^,
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Si l’affemblée nationale, eft accufée 
de faire de, maitv^ifes Toix; M. le 
ciiré du Mage eft affurément l’un des 
membres lès plus innocéns dé Uaffem- 
blée.

N. M. le comte de -Puijfay^ M. le 
comte ne fera guere plus coupable,

T. > MM. Bailleuly Margonne, Ces 
honorables membres font-comme ces 
femmes , ni abfolument. laides , ni 
précifément joliesj dont on ne dit 
rien.

Périgord. ( Az)

Cl:. MM. Laporte. Tout: ce.que 
nous /avons de celui-ci, c’eff qu’il 
eft curé de Saint-Martial d’Haute- 
fort,

Dufaut, archiprêtre d’Aglan. Vous 
favez mieux que nous çe^ que ç’eft 
qu’un archiprêtre,
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N. MM. le comte île. la Roque de 

Mans , député de la même force.-
Le vicomte de Foucault de l’Ardl* 

malle* M. de Foucault n a .pas parle 
fouverit ; mais auffi il a dit ce qu il 
penfoit : or, vous favéz ce que peut 
penfer M. le vicomte de Foucault.

T. MM- de la Char mie 'lieutenant- 
général de Périgueux ; Gantier de Bi­
ron , lieutenant-général de Bergerac. 
On n’accufera pas ces dignes mem­
bres d’avoir dit ce qu’ils penfoient ni 
ce qu’ils ne penfoient'pas; car ils 
n’ont pas encore ouvert la bouché.

Loys , avocat-; Paulhiac , avocat.1 
Si. ces jurifconfultes fe donnent la 
peine de penfer, ils penfent inco­
gnito.,

PÉRONNE , ROYE & MONDIDlERt

CL MM. l’abbé Maury, prieur de 
G 4
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Lions. Il n’y a pas d’hommes plus 
célébrés en France que MM. l’abbé 
MaUry & £Éfprérnefnil ; il eft vrai 
que la célébrité, dont ils jouiffent ne 
feroit pas du goût dé tout le monde. 
Erojlrate s’immortalifa en. brûlant  Je 
temple HfEphefe ; l\Abbé &. le Ribin 
ont rendu leur mémoire impérîffablé, 
en voulant abattre le temple de la pa­
trie ; mais il repofe fur des fonde- 
mens inébranlables. Là main des 
hommes ne.peut renvérfér ce que la 

& rafiernÛE

De la Place r étiré.'Nous ne pen<* 
fons pas que- le collègue du do­
gue du clergé foit auffi fon rival.1 
Un curé n’eft pas un évêque. Ils 
ont l’un & l’autre une morale-une 
doârine & des mœurs très-oppofées.

_ N. MM. le duc de Mailly. Perdon-
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nous à M. le duc de Mailly. Un vieil­
lard tient à tes vieilles idées. Pour leur '

B. en fubftituer de nouvelles, il n’y•? 
auroit srien de mieux à faire que de 
lui couper la tête , fi l’on pouvoit 
la remplacer par une autre.

, Alexandre'de Lameth, député tfès- 
diftingué ide l’ordre de la nobleffe. 
M. de Lameth a fu encore, fe diftin- 
guer parmides membres des trois or­
dres; réunis, A un' patriotifme franc 
& fans nuage , il joint le mérite dé 
difcuter avec clarté , & fans détours 
infidieux , les grands intérêts d’une 
grande nation..

T. MM. Prévôt ; Pincepré .de B aire. 
Cés meflieurs marchent entre 
Mailly & M. de Lameth, & à une dif- 
tance égale, . ,

Dumet{, avocat ; de BaJJi, culti- > i !
vateur. Le premier eft plus près de

g 5
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M. de Mallly , & le fécond de M. de 
Lafneth.

Perpignan., Roussillon. £ vigü*. 
rie de)

■ ’CI.-MM» '^’/a îSû^iKrç'diàméàie jj 
vicaire-général. Renvoyons du cha­
noine au curé.

De Saint-Ejieve, curé. Renvoyons 
du curé au chanoine.

■ N’ayant'rien appris-des 'd'épùtés de 
la nobleffe , nous ne pouvons en rien 
dire.

T. MM. Terrats, juge en chef.,; 
Tixedor,.juge de la viguerie de Con- 
flans ; ïlocat, bourgeois ; Graffan , 

’ licencié-ès-droits. L’obfcirri'té eïï 
préférable â la célébrité. L’agitation 
accompagne toujours l’une , & le 
bonheur né quitte jamais l’autre. La



preuve, nous la trouvons dans ces 
députés périgourdins ; car M, Tertats 
fe flatte d’être plus obfcur & pour-, 

- tant plus heureux que M. Tixed&r , 
M. Tixedor que M. Rocat, & M. Ro- 
cat que M.. Graffan} lequel eft licen- 
cié-ès* droits.

Poitou. ( S.de)

Cl. MM. le Cefve> curé de Sainte- 
Triaize ; Balarc, curé du Poiré \ Do­
minique Dillofyç&'ftn nom dé celui 
du vieux Pouzanges ; Jaltet , curé-de 
Chérigne. Nous prions nos leûeurs de 
vouloir bien diftinguer cès curés de 
tousl.es autres. Ce font eux qui fe ren­
dirent les premiers à l’affemblée natio­
nale pour y faire vérifier leurs pou­
voirs , & dont l’exemple fut bientôt 
fuivi de la majorité. Honneur leur'' 
foit rendit, & puiffe la nation n’ou­
blier jamais un pareil bienfait.

S.de
tousl.es


De Surade, chanoine régulier de. 
Sainte Genevieve. M. de Surade, en 
qualité de-moine ou de chanoine , ne 
daigna pas être du nombre.,!

Idévéque <ie Poitiers ; l'évêque de Lu- 
çon. Ces deux prélats fe gardèrent 
auffi démarcher furies pas des curés. 
Nous ne (aurions- trop les louer ce­
pendant dé leur inutilité;. Quelque- 
fort que foit l’attachement qu’ils por­
tent au clergé, du moins, ils ne nuifent 
en rien à la caufe commune.

N. MM. le duc .dé Luxembourg. Il 
mérite tins place diflinguée dans no^> 
ire Almanach , pour avoir préfîde la 
chambre de _l’ordre de la nobleffe 
avec autant de zele que de dignité. On 
dit quefuyant de-Paris & fe hâtant de 
mettre un bras de mer entre lui & la 
lanterne; il ne fut accueilli, en entrant 
dans Londres, que par des cris tumuL?



tueux & des huées. Ce témoignage^ 
de méfeflime de la part d’un peuplé 
rival n’eft point équivoque, & doit 
lui p'rouver que la caufe de la liberté 
eft celle de tous les peuples.

‘ Le marquis de Crujjol d'Amloifs. 
Audi favorable à la-caufe çommune 
que les évêques de Poitiers & de 
Luçon.;

Le chevalier de la Coudraye', le 
comte de Lambertye ; le comte de 
Joujjard d'Iverfay ; le comte de VHle* 
mort ; le vicomte de la Châtre^ émules

. généreux de’ M. de Crujjol d'Amboife. 
Jamais le poifon de l’envie n’a altéré*: 
leur union. Convenons que la no-; 
bleffe de Poitou ne pouvoit mieux 
choifir pour l’intérêt do la bonne: 
caufe.

T. MM. Bouron, âvocat du roi. 
De l’avocat du. roi de Fontenay,;
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en lavons.
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paffons au conseiller de Montmoril- 
lon,lequel s’appelle:

»S

fidentà Melle.

Biroteaù de Burondieres. C’eft bien 
le juriSconfulte le plus profond de 
tout le Poitou ; mais fa profondeur 
eft un abîme fans 'lumière & fans 

, fond.

L’Official, lieutenant-- •généra! ; 
'Agier , heu tenant-criminel. La diffé­
rence n’eft pas grande.

dFillea.il., confeiller du roi. Il efl: à 
i’affejn'b'lée.J;

Thibeaudau. Celui-ci n’y eft pas ; 
mais il a été Suppléé par M'. Cochon de 

■ f Apparent.

dFillea.il


Cl.:M. Dupuis, curé, il fait fon ca- 
téchifme comme les enfans à qui 
l’en feigne.

N. M. le comté de Crécy. Illuftre 
membre de l’aflemblée, dont l’élo­
quence , quoique muette, n’en eft

C 159 )
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Bialle de Germant, ancien procu­
reur du roi des eaux & forêts ;• 
Briault, avocat'; Gallot, médecin ; 
Laure/it, négociant ; Goupilleau , no? 
taire ; Pervinquiere, avocat. Tous ces 
meffieurs .font inappréciables. Quels 
plus, grands génies , par exemple , 
y a-ïttil dans le Poitou que MM. Fil- 
leau, Biroteau des Burondieres, Cochon 
de P.Apparent, Pervinquiere, Goupil­
leau} Voilà des noms dignes d’être 
confervés dans la mémoire des hom­
mes. . . u

Ponthieu. ( S. de )



trife. .fes cpllegues^par le feu. de.fes 
regards & la chaleur de fes geftes.’

T. MM. Viival de Grandpré, avocatj 
Delatrénégociant.' L’avocat n’eft pas 
étranger au corn merce, & le négo­
ciant eft favant dans les lois; mais 
ni l’un ni l’autre n’eft verfé dans la 
fcience du gouvernement. ' '

Provins. (2>. de)

Cl. M. l’abbé de la Rochefoucault, 
abbé de Preuilly. P’qyef non le dnc-7 
mais le cardinal.

- N-.-M. le marqqis de Paroy.On 
pouvoît comparer, .il y a quelque 
temps , l’ariftocratie à une hydre 
dont lés têtes innombrables étoient 
les abus qu’engéndroit l’ancien ré­
gime. La comparaifon feroit. plus
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'oit & fe deeuife encore. On al

m on Aires»

heureufe aujourd’hui fi on la repre- 

vérifiant de toutes les formes, & 
tachant d’échapper aux ' liens dont 
l’enchaîne A riftée . tantôt fous la fi­
gure' d’un fleuve rapide, tantôt fous 
celle du feu, tantôt fous celle de monf-
rres effroyables. Le fénat, le veto 
la fucceffion de la branche efpagnole
les complots , les confpirations ne 
font pas des monftres moins terribles,
fous le mafaue defquelselle fe d

Jure que M. le marquis de Paroy s eft 
fouvent enveloppé de la peau de ces

T. MM. Rouïïelet ' confeiller &
avocat du roi. Convenons que le roi
a là un trille avocat.

Davofi, greffier du point d’hon­
neur. Sans doute il s’y connoît.
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Puy-en-Velay. ( i£. de )

Cl. M, Vèvêque du Puy. Il a jugé à~ 
propos d’être fuppléé, & c’eft un 

• M. Privât, curé de Craponne qui le 
fupplée. Nous penfons que le fup- 
pléant n’aiiroit pas mal fait de fe 
faire fuppléer à fon tour. .

N. M. le marquis de la Tour-Mau- 
bourg, colonel. Il eft fuperbé à la tête 
de fon régiment.'

T. MM. Richard ; Bonet de Trei- 
ehes , lieutenant-général. Ils font à 
peu près nuis dans l’affemblée , mais 
ce font bien les meilleures têtes du 
Puy, ainfi il n’y a rien à dire.

Quercy.ÇS. de )

Cl. MM. l’évêque de Cahors. Une



erreur commune à bien des gens^ 
. c’eft d’attacher la même idée à deux 

■ mots très-différenS : églife, religion.
M. Vévê^ue fait trop bien fa langue 

, pour les confondre jamais» Les biens 
de l’une font dans les ciêux; les biens, 
dé l’autre font fur la terre. ,

Cyrollts , curé; Haimèrie , Curé. 
Nous refpeflops trop leurs fondions 
pour maltraiter leurs personnes.

N. MM. le duc de Biron, Son pere 
étoit un galant homme.-', ?

Le marquis de la Valette-Parifot ; 
le comte des Places de Tannés, l\s né 
font point inférieurs à M.'le duc de 
Biron.

T. MM. Faydet avocat ; Poucet 
d'Efpeches, avocat ; Durand} avocat 
Paflbns aux autres.

Gouges-Cartout, négociant; Bon-
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tarie, préfident à l’éleûibn. ; de la 
Chere «lieutenant général. Gouges Car.j 
tout eft afiurcment'un beau nom; 
mais celui de Boittaric efl célébré au 
barreau , malheureufèment pour le 
préfident. M. dé la Che^e, qui nous 
entend , vous dira que le nom ne fait 
rien à la chofe.

Qv-esn0tr1(7c) HaïnaVlt.

Cl. -MM. Renaut^ curé de Prêt ix- 
au-Bois; Barbotin, curé de Pfouvy. 
Nous faifons grand cas de M. Rinaiit^ 
rien de plus jirfte ; mais peut-il le dif- 
putér à M. Barbotin ? \ -

N. MM. le duc de ■ Croy. Il a fa 
mefure.

Le comte de lâ Mark. Il a aufià la 
fienne." ■

T. MM. Gojjnin', lieutenant-gé-
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itérai ; Pouciti, avocat. Ici le tiers-état 
éft en mefureavecle clergé & la rio 
bleffe.

Quimper. '

CL MM. de LeJJegüer de RdfaPen;* 
rééteur de Plogonnes ;-Gzzzho ,’rec- 
teur d’Helliaut ; Loedende Komen, 
refleur de Goùrin. Ce triumvirat de 
relieurs femble'avoir fait une ligue de 
filence. . _ •

T.. MM. le Goa^ye de Kervelegan, 
fénéchal du préfîdial ; le Déan,, com- 
miflaire des états-', Je Guiliion de Ke- 
rineuf Seroiènt-ce des confpiraceurs ? 
Ils ont prefque l’air de tremper dans 
la ligue.

Reims. ÇB. de)

Cl. MM. ïarchevêque de Reims. Oh 
fait que lès vertus morales ne font
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pas celles d^un'prélat. Il ne voit dans, 
les vertus humaines que folie ou va­
nité. Les vertus théologalesfont celles 
qui lui conviennent; & en renon­
çant au monde , il a renoncé aux au-.
très.,, ■

La '■ Goile de Loche-Fontaine, doc­
teur dé Sorbonne, chânoine& féné- 
chal de l’églife métropolitaine de 
Reiras. Avec ces titres4à il ne peut 
manquer d’être un grand perfonriàgé 
dans la ville de Reims.

N. MM.le marquis ÏÏAmbly. C’eft 
ce refpeâable vieillard qui, dans la 
féance'où l’on agita la fuppreffîon des 
penfions, monta à la 'tribune, & dit-: 
Meilleurs , j’ai quatre-vingt ans ; j’ai 
fervi dans toutes les guerres depuis le 
commencement du fiecle; je me fuis 
trouvé à la bataille de Malplaquet, 
de Fontenoy ; au fiege de Bergop-
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zoom, & je fuis lieutenant général. 
J’ai été devancé -par mes cadets , qui 
ont eu de Beaux gouvernemens & de 
fortes perdions , mais , je n’ai point 
paffé ma vie dans l’anti-chambre des 
minières, & ils ont fervi pendant la 
paix.

Le marquis de Sillery., Nous 
n avons pas betoin de dire qu’il s’eft 
rangé dans le bon parti. Il a parlé en 
diver-fes, occafions, & on a trouvé 
qu’il réuniffoit à la force de là raifon 
celle du Àyle de fa femme.

T. MM. Raux, maître de forges. 
C’efl: un forgeron de là conïtitution.

■ Viàlldtik, doûeur '& profeffeur en 
droit ; Baron, avocat. Jufqu’ici il& 
n’ont pas ofé compromettre leur 
grande t épura .

La 2?ey2e, propriétaire. Son nom 
n’appartient qu’à lui.
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RhodÈS- (S. de)

Cl. M. l’évêque de. Rhodes. Ce prélat 
a manifefté des fentimens à peu près 

‘patriotiques ; mais quand il üendroit 
à fes anciennes maximes, pourroit-on 
raifonnablement lui en faire un crime? 
Les deux font la terre promife aux 
chrétiens •, mais pour: y arriver, quel 
eftl’abbé, le chanoine , l’évâque ou 
l’archevêque qui confentiroit àpafler 
fa vie dans le défert ?

N. M. le cOmte de Panat, comman­
deur de l’ordre de Saint-Louis. Il faut 
fuppofer qu’il eft bon citoyen ; car il 
n’a jamais rien dit qui prouvât le con­
traire.

T. MM. Roda Dolemps; Pons de • 
Soulages. Nous ne fauriôns. pas dire 
âujufte lequel vaut mieux que l’anîrei

Quoi



Quoi qu’il. en foit, leur voix eft pré- 
cieufe.

-■ - : Riom. (5. d'[Auvergne. )

- Cl; MM. Boyer, ctiréde Néchères; 
de là Bajiïde t cùï& de Paulhiaguet; 
de Bonnefoi, chanoine .de Thiers ; de 
Brignon ,curé de Dore-l’Eglife ; Ma- 
tliias, curé de l’Eglife-Neuve. Tous 
cé<i curés auvergnats méritent d’être 
diftingués également.

< N. MM. le comte de Langeac, fé- 
qgchal. Çet honorable mèrnbre eft. à 
laffemblée ce qu’un figurant eft à 
l’opéra.

, Le marquis de la Çaygtte. Il eft de 
la deftinée de ce jeune héros dejfaire 
celle des deux mondes. Jufqu’ici les 
plus grands capitaines n’ont employé 
Içurs ,t?lçns militaires qu’à affervir.
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dépeuples libres.; le digne compas 
gnon de Wafington n’a pris, jufqa’à 
ce jour , les armes que pour conquérir 
la liberté ou pour la. défendre. Qbfer- 
vons que les armes de l’éloquence ne 
îuirforit pas.non pins étrangères'; on'fe 
fouvient fans doute qu’il a préfentéà 
l’affembrée une déclaration des droits 
de l’homme du citoyen.

Le marquis dé là Queille. Il différé 
autant de M. de la Fayette qu’il refis 
femble à M« le comte dè Eangeac.

lie marquis* de la Rouvres y le 
comte de Maçon. Pendans de MM. le 
marquis de la Quùlle: & du comte 
de Langeaç,

T. MM. Malouet, intendant de la 
marine à Toulon. M; 'Malouu eft 
patriote à fà 'maniéré.1 Cét intendant à 
gages regarde le roi de France comme 
lé fouverain maître, comme le fultan 

*



de la nation Françoife, & le royaume 
comme fon patrimoine. D’après ce* 
excellens principes, tour ce qui tend 
à reftreindre l’autorité royale, c’eft- 
à-dire , à la refferrer dans fes vérita­
bles bornes, félon M. Malouet, eft 
attentatoire aux droits de la couronne; 
&, pat conféquent, aux' vrais inté­
rêts de la nation , quin’eft que* le do- 

-inaine delà couronne, félon M. Ma­
louet. Là côriféquencé dérive du prin­
cipe. Il fe • plaint, lôrfqu’il dit de fi 
belles chôfes , qu’il s’élève dans l’af- 
femblée un murmure, un brouhaha 
qui étouffe fa voix.Quelque impatrio­
tique qu’elleToit , nous n’approuvons 
pas cette maniéré dé faire. Il doit être 
libre à un chacun de fe perdre dans l’o­
pinion publique comme de fe noyer,

Redon , avocat , premier échevin. 
d’Auvergne. M. Redon frife M. Ma­
louet. 11 niai cependant- pas foùt-à-fait



<1

BggMB

Éfl
ijât i- ‘’liéurt -A
■MIWNINIÇflIIRMw

fës principes ; mais il marche entre les 
bons & lés mauvais, tantôt touchant 
aux uns, tantôt tombant dans les 
autres.

T. Pu Fraiffe du €heyt lieutenant* 
général,; Girdt du Pouçel, avocat;.de 
Rjbtrolles , écuyer, négociant; Bran- 
çhe-t avpcat; Andrieux, avocat-fifçal ; 
Vincal-Flouvat, négociant ; Grenier, 
avocat & fecretaire provincial d’Au­
vergne; Taillardat de la Maifon-neuve■ , 
procureur du Roi. Yoilà quels font 
les autres .députés de l’Auvergne. Il 
nous fuffit de faire lire leurs noms 
jci, comme fur une lifte, & c’eft tout 

; ce qu?on petit exiger de nous,

Riviere - Verdun , GàuRe , LÉch 
nAC & Marestaing. {pays & 

jugeri.es de j

Cl. M, l'Evêque de Montaiibà-A,

jugeri.es


%
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tf’eft An de Ces évêques qui font tuau* 
dits des habitans de leur diocefe, en, 
les > béni ffa ntt ,-- .

N. M. de Câiça&i. La faite de l*àf- 
fèmblée a Couvent retenti de fon élo­
quence autocratique. Après M. <Z’£- 
primefnÙ & M. de Vineu, c’eft, fans 
contredit, le membre de l’ordre de.la 
nobleffe qui marque davantage'. Nous 
efpérons que la ville de Montauban , 
qui fe glorifie d'avoir va naître dans 
fon fein un homme d’un auffi rare mé 
rite, lui fera élever une ftatue dans 
une de fies plus belles places*

Long, procureur dit roi j Péris d& 
Ge/Zi, avocat. Toujours^des gens de 
loi ! Mais pourquoi â’ànciens légifles 
pour faire des loix nouvelles?.

La Rochelle. ( S; de )

■ CL M. Pineliere, doéteur en théô}*s

■ 
M®

»■"•;!$
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logie, ctiré; de, Saint-Martin, ifle de 
Ré. Quand on ne connoîtpas M. Pi- 
neliere, on de lire de le connoître, car, 
il eft dofteur en théologie : lorfqu’pn 
cohnoît M. Pi/ieliere , c’eft l’hiftoire 
des bâtons flottans ; de loin ceft quel­
que chofe j & de près ae n’eji rien.

N. M. le vicomte de Malartlc, che­
valier de .Saint-Louis. Il a le mérite 
d’avoir fervi fôn temps.

T. MM. Griffon , feigneûr de Ro* 
magné, &c.-lieutenant-général de la 
fénéchauffée, &c. 11 eft dommage que 
M. Griffon s’obftine à garder le filen- 
cè; t’eft bien le premier hom,me de la 
Rochelle, à tous égards. Y a-t-il, dans 
cette ville, un plus grand féigneur que 
M. Griffon} il eftfeigneur de Romagné 
& autres lieux. Y a-t il de juge plus 
confbmmé, dé jurifconfulte plus pro­
fond ? 11 eft (avant comme Bputaric,
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Y â-ï-rîl un homme plus confidéfé ? 
11 n’y a pas de poliffon dans la ville 
qui ne lui leve fonchapeau. Enfin , 
M. Griffa r feroit le premier homme 
du monde, fi la Rochelle en étoit la 
première ville*

Alquiei-, écuyer, premier avocat 
du roi, &c. maire de ville, &e. M. Al- 
ÿuier eft un .gentilhomme qui n’a pas 
de feigneurie; & M. Griffon eft un 
feigneur qui n’eft pas gentilhomme.

Rouen» (5. de)

Cl. MM. le Cardinal de la Rocher 
fbucaul. Nous portonstrop de refpeél 
à cette famille, illuftrée depuis long­
temps par des talens & des ver tus-, 
pour affliger un "vieillard qui mérite 
des égards, à plus d’un titre : il eft 
bon, doux, fimple & pieux; mais il 
eft cardinal. - .



1

‘>Wf^¥SÏWi:■'W^Wjpbs^1

■<.«!wjpg!||k£mIi^sK

( 176)
Lé Curé de Lions-la- Forêt ; l’àbBe. 

de Grieüi prieur commendataîre de 
‘ Saint-Himer ; le prieur clauftràl de 
l’abbaye de Saint-Ouzn. On fait affèz- 
de mal aux deux derniers, pour qu!e 
jnoûs nous diipenfions de leur eh 

"“dire. - . ■ „

N. MM. le marquis FAoftemari} 
le comte de Try ; le préfident de Frok- 
deville ; de Belbœuf, avocat-général.’ 
M. de Belbœuf' peut juftetnent être 
comparé à M. le préfident de Fron- 
deviller, le préfident de Fràndeville s\x 
comte dé Tty : & le comte de Try au 
marquis de Mortemartt

T. Ville. MM. Thouret, avocat. 
Perfonne-ne reffemble plus à M. Ma- 
louet que M. Thouret même facilité 
à parlermême netteté dans la dif- 
çuflion, même doétrine & mêmes 
fentimens j tout les rapproche ; c’eft
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lé royalifme qui les enflamme l’an 8c 
l’autre. Les mots de nation, de pa­
trie, font pour èux des termes mé- 
taphyfiques. Le roi, le roi eft. tout.., 
difent-ils, en France ; Dieu feul, en 
France, eft au-deflus du roi. Ce's met 
fieurspénfent que Dieu a fait les peu­
ples pour les menus plaifirs des rois.

Le Couteulx de Canteleu, premier 
échevin ; Fontenay, ancien échevin.' 
Si M. Thoutet a une reffemblance in­
time avec M. Maloutt, fes' deux col- • 
légués en ont une parfaite avec onze ’ 
cent quatre-vingt membres de J’af^ 
feniblée.

Bailliage.MM. Lefott , propriétaire ; 
Lefevre de Chailly^ propriétaire; Le- 
refait, propriétaire ; Mollien, proprié­
taire; de Crétot de Lùuvier/Vxiùà. en­
fin une partie de la ville de Rouen qui . 
à penfé que des propriétaires valoient

Hf



SAINTONGE. (A. de )

T. MM. de B&nnegens, lieutenant- 
général de la fénéchauffée; Régnant, 
avocat. M, de Bonnegens -^ü. un boa 
homme, & M. Régnant un homme

( 178) 
c’en des avocats/Louons-la d’avoir 
rendu cette juftice aux uns & aux 
■autres. / ' ■ _

Cl. M* Sandreau, prieur de Mo* 
ragnè. Quelle eft la différence qu’il y 
a entre un prieur & fon curé ? Le 
curé eft celui qui dit la meffe, &i, 
le prieur celui qui ne la dit jamais , 
^rarement l’entend.

N. M, le marquis de Beauchamp^ 
Ce gentilhomme fainîongeois eft le 
meilleur homme dù monde. Il eft venu 
pour faire plaifir à fes commettans, 
mais il dit que les affaires des. autres 
ne le regardent pas.



( I79 ) tw 
excellent. Il s’eft fort diftingué dans 
FaÆemblée par fon zele patriotique 
& fes lumières , lesquelles ne font 
pas communes dans fon ordre.

Saint-Brieux. (S. de)

Cl. MM. Ruelle, curé de Loudéac; 
Hinganr, curé d’Andél. Nous n’en di­
rons rien, de peur qu’ils ne prenrient 
nos éloges pour une fatyre. '

T. MM. de Neuville , fénéchal de 
Jugon ; Palarfe de Champeaux', féné- 
chai de Saint-Brieux; Poulain, de Cor-. 
’itoni Nous ne ‘parlerons 'non plus 
du tiers-que du clergé, & pourries 
mêmes raifons.

Saint-Flour. (B. de)

' Cl. MM. Z’évêque de Saint-Plour. fl 
eft fâcheux pour lès prêtres & lès

H 6
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portés que la machine du merveilleux 
leur foit interdite ; les r poètes y ont 
perdu un grand moyen de plaire, & 
les prêtres un grand moyen de gou­
verner le monde. Voilà ce que c’eft 
que d’éclairer le peuple. \

Le curé .de Saint •> Flour & le curé 
^üAurillac. Le, curé jouit prefque de 
la meme vénération que le baron*

N. MM* le' baron tfAurlllao. LeS 
chaudefonniers d’AurilIac ont une 
éftime profonde pour leur baron $ 
c’eft le grand lama du pays. Ils n’ima­
ginent pas qu’il y ait fur la terre un 
plus grand feigneur que le baron 
ÜAurillac. . ,

Le duc de Caylus. Grand feignftui 
qui n’eft pas un grànd génie,

Le chevalier de RocHtbruht. Homme 
charmant, pour un auvergnat.
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( 181 ) '

T. MM. Bertrand, avocat; Armand^ 
avocat; de Villas, juge ; Daude,avo­
cat du Roi ; Lefcurier, lieutenant-gé­
néral ; Hébrard, avocat, Ne foyez 
pas étonnés que l’Auyergne nîait dé­
puté' que des gens de loi} if n’y a 
qü’euxqui fa ventlire , & c’eft tout ce 
qu’eux-mêmes favent faire;

Saint-Malo ( D. de)-

■■■ Cl. MM.fréteur de BroonsJ 
Allain, reâeur de Joflelin^yoyez les 
reéteurs de Quimper. _ '

SAINT-PlERRE-LE-MôUTÏÉa.
(2?. de)

, Cl. M. l’abbé de Damas, doyen de 
la cathédrale de-.Nevérs.'C’eft un 
homme bien refpeâable qu’un doyen 
de chanoines , & fur-tout bien utile. 
Il chanté, tandis que nous travaillons, 
& il partage le prix de notre travail î 
/nais c’eft pour notre falut.



N. M. le baron à’Àïlardl füp- 
pléant M. le comte de Bard. Si M. le 

. 'comte de Bard eût füppléé M. le bar 
*ron SAllardt, c’eût été tout de 
même.

T. MM. Piau de Baudreuille, lieu* 
tenant-général du bailliage ; Picard 
■de la Pointe, lieutenant de là venerie 
du roi. On ne peut pas avoir des 
■charges plus oppofées, & £e reflem- 
hier davantage, i

Saint-Quentin . ( B. de )

<E1. M. Màrolïes, curé de Saint- 
Jean de Saint-Quentin. Nous ne dou­
tons point de ïês lumières en" théo­
logie.

N. -M. le comte de Pardieu t vail­
lant. capitaine d’infanterie.

T, MM j Fouquier dBférottelfPotâ-



Her des logis du roi, feigneür & CuU 
tiyateur d’Hérouel. Fort bien; ces 
deux qualités font faites pour aller 
enfemble ;mais de deux il ne lui en 
refera bientôt qu’une»

- L’abbé Duplaquet, chapelain con­
ventuel de l’ordre de Malthe} & ceri- 
feur royal. L’abbé. Duplaquetrfaft. pas 
au niveau de l’abbé Sieyes.

Sàrçuemines. (-Æ.di .̂

Cl. MM. Verdtt y curé de Vin- 
ïrange. Voyez le curé de Nitting.

Coîfon t curé de Nitting. Voyez le 
curé de Vintrange.

N. MM. le comte iïHelmftait , 
ancien colonel de cavalerie , & libre; 
baron de l’Empire. Ce qu’il eft au­
jourd’hui vaut bien ce qu’il a été aû- 
trefois.
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SâUMÜR. ( S. de)

Le Comte de G-omzr, maréchal dâ 
Camp' j coînmàndéur, &c. Lorfqu’ùn 
beau ruban fouge, large de quatre’ 
doigts, vous croife là poitrine, n’eft-il 
pas clair que vous êtes urî excellent 
militaire, quoique; vous n’ayez fervi 
qu’en temps de paix, . r '

■T. MM., Shmîdtt, avocat ; Aft^ 
théine, lieutenant-général du bailliage 
de Boulay ; Mayer 9 avocat & pro­
priétaire j Vqidel, avocat., Ces avo­
cats en valent bien d’autres.. Voye{ le 
grand nombre de ceux dont nous 
avons eu à parler.

. Cl. M. Mefnard, curé d’Aubigné. 
Ç’eft affurément l’homme le plus 
refpeétable du village d’Aubigné.

N, M. le marquis de Fêrritr», L’art
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S’écouter ceux qui parlent , quoique 
aflez commun , eft peut-être égal à 
Celui' de parler. M. le marquis eft 
doué de cet heureux don.

T. MM; Èï^atd j àncien maire; 
Cigongnet négociant. Ces meflieurs 
font doués du même talent que M. le 
marquis de lerrieres.

Sedan. (B. de)

Cl. Mi Hourÿ, curé d’Ige. le 
curé d’Aubigné.

N. M. le çËevaliet ÜEflagnolle. Quel 
homme que M.le chevalier ^Eflagnol- 
lei G’-éft bien le député qui a la voix la 
plus imposante de l’aftemblée. C’eft 
un bruyant tonnerre. Si à l’éloquence 
de fa voix il joignoit l’éloquence de 
la parole;, ce feroit , fans contredit, 
l’orateur' le plus formidable'dé l’a/- 
femblée.
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T. MM. Dourthe, procuteuf dù; 
roi. .Laiffons-là -M. Doùrthe j faluon^, 
enpaffant M.

Millet de la Mambre , lieutenant 
général à Malien , & paffons de Se? 
dan à Senlisv

SëNLIS. (B. de^

Cl. M. Maffieu, curé de Cergy. On 
•dit qu’il eft redoutable au prône ; il 
damne de fa pleine autorité fes pa- 
roiffiens effrayés qui voÿentfans cêffê 
l’enfer ouvert à leurs pieds.

N. Mi le duc de Lévis, il tient de 
trop près à Jefus-Ohrift pour n’êtré 
pas bon chrétien;

T. MM. le Blanc, confeiller au 
préfidial, & maire ; de la Cour /cul­
tivateur. Celui-ci culdvepourl’autre»



Sezanne. ( B. de y

-. • Sens et Villeneuve-le-Roi.

' ' CL M. Cofiel , curé de Troifly»1 
Ce curé augmente le nombre ides 
députés auditeurs.

N..M, le duc de Mortemdri. Grand 
populaire , bon efpr.it, cœu.r excel* 
refit; il a autant de mérite qu’un . 
homme ordinaire, nous voulons dire 
qu’un homme qui n’eft pas duc.

"y. MM. J aillant, lieutenant cri­
minel; Mcau de Chamorceau , liente-» 
nant général. On conçoit la difte* 
rence qu’il y a de l’un à l’autre»'

Cl. M. Hurault, curé de BroyeS» 
On n’eft pas plus favant que le curé 
de Broyés ; il’ fait l’Apocalypfe pat 
cœur , ôc même il l’explique.

efpr.it
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N; M. le marquis de Pljeurè} fna-ï 

téchal de camp, grand bailli. Noué 
ne croyons pas que tout ceci le faite 
rire. . ,

T« MM. Moutïer* lieutenant géné-; 
ral, voyi{ M. P ruche.

Pruche, maire perpétuel de Dor» 
mans. M-, Pfuche eft un homme dû; 
mérite de Ni. ~Moûticr.

SoiSSONS. ( é?. de )

Cl. M. Delàtrt\ curé. C’eft iuaâ 
des meilleures têtes' de curés qu’il ÿ 
ait â L’afte'mblée»

N. M. le comte d’Ègmànt.Lè comté 
eft parmi la noblefle ce que le curé' 
eft parmi fes confrères. «

T. MM. Brocheto'n, avôcat \Fertè, 
laboureur. L’avocat écrit ou plaide 
pour le laboureur , & le laboureur 
laboure pour 1 avocat» . -



( )

Strasbourg. (ville dè)

Nota. Les deux premiers ordres n’onf 
point député pour la ville « s’étant réunis à 
Ja province pourl’éleâion,

T., MM» de Turchhçifn , conful de 
Strasbourg.. i^ous bous, fouîmes in.- 
fortnés de lui à l’àffemblée, on ne lsy 
çonnoît p.a|,

Schwendt, fyndic de la nobleffe 
immédiate de la baffe Alface. • Audi 
inconnu que fon collègue,

. Tout. ( trois èvêchésl)

Cl. M. Bajlien^ çuré, dg. Xeulljr 
Il étoit né pour habiter au village.

N. Mr le cpmte de Rentl; Défefpé- J 
rant d’arrêter la révolution dans fôn 
f purs, comme autrefois Jofuc arrêt® 



le foleil, & par conféquent le mou­
vement de l’univers, M. de Rend y 
renonce &: s’en lavé les mains.

T. MM. Maillot , lieutenant gé­
néral à Tout ; Gérard avocat, fyndic 
de Vie. M. Maillot n’eft pas celui qui 
donne le mouvement à la riiachine , 
non plus que le fyndic de Vie. '

-, Toulon. (S, de)

Cl. MM. Rigouard ,„çuré ; Mont} 4$ 
lan t curé-de Barj ois. On ne peut 
difeonvenir que ces meilleurs n’aient 
du mérite, mais ils. ne fe piquent pas 
d’être des légiflateurs.

N. MM. le marquis de la Poippe 
Fertrieux, chef d’efeadre. I pou voit 
fe distinguer à la tête d’une éfeadre j 
mats ici on le coule à fond.

De Flelist maréchal de c <mp , ë>i
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directeur. des fortifications. Quel rap« 
port y a-t-il entre l’architeflure mi­
litaire d’un port demer 6c la cons­
titution du royaume ? auffi M. de 
F'ielïs ne s’ÿ connoît plus,

T. MM. Meyfrend, conful de Tou­
lon-. Cet JionpeMr lui étpit dû,

Ricard, avocat ; Ferrand t avocat ;' 
Jeaume. Ces meilleurs ne font ni cou- 
fuis de Toulon, ni confiais de Rome jp 
niais: ils n’çn valent-pas moins.

Toulouse.(premiereS. du Languedoc^ >

Cl. MM, l’archevêque de Touloufe,. 
Cet archevêque efi trop attaché aux 
vrais préceptes de Féglife pour l’être^ 
aux biens de. ce monde ; les biens 
celeftes font les- feuls où il> afpire; 
& il ne veut de ceux de la- terre' 
q»e les revenus- de.. fon arcfievêçhé 
& de fes abbayes, ‘ 1



( W )
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Ckaiïntt , curé de S. Michel ; Gauf- 

Jirand, curé de Rivières ; Potiche ,. 
çuré de Mazamet. On s’étonne que 
dans lé myfiere de la Trinité il y 
ait trois pérfohnes en Dieu : ici le 
mÿfterè eft‘plus grand encore, tar 
,çes trois perfonnes ne font pas un 

s. homme.

? N. MM. le marquis de'Pnnai^tfa.4 ■ 
réchal-de-camp On fe trompe fi l’on 
croit que ce (bit ce feigneur lan­
guedocien qui a remis à fes vaffaux 
lès arrérages des cenfives qu’ils lui 
dévoient, lefquels s’élevoient à deux 
çénf mille livres ; il n’a pas pu donner 
ce qu’il a toujours eu foin de fe faire 
payer.

Le marquis d’AvejJens , encore 
moins. ' gh ,

De'Mouronst présent à mortier.
‘ On
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On fait d'après cela ce qu’il faut en 
pènfer.

- Le marquis d'Efcouloubie. Avez- 
vous jamais entendu parler du mar­
quis d'Efcouloubre} c’eft un joli mar­
quis gafcon, qui a reçu- le jour fur 

'les bords rians de la-Garonne. Le.gaf­
con eftpétulant; celui-ci prend feu, if 
s’agite, il protefte contre toutes les 
opérations de l’affemblée, & il jure 
que.la nobleffe gafconne, appüyée'du 
parlement de Toulqüfe , ne fouffrira 
jamais Un pareil rënverfément de 
chofes & dé principes. Calmèz-vous, 
M. le marquis d’Efcoulôubre ; vous 
êtes le gentil-homme de la Gafcogne 
qui perdez le moins à tout ceci. Vous 
ayez biéq encore jvotre château dont 
les foursles crenaûx pendent en 
ruines, mais depuis long- temps vous 
n’en avez plus lès rentes.

T. MM. de Lartigue, lieutenant gé-.
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néral ; F os de la Borde i maire de 
Gaillao; Campmajle, doâeur en mér 
.decine; Rabby 9 feigneur de S. Mé- 
dard ; 'RoitffiLlan, ancien prieur de* 
la b^uriè. Ni. le maire’, ni Te méde-> 
çin, ni le feigneur de S. Médard 
n’ont donné' ce qu’on attendoit de
leur mérite éminent.-C’eft dommage; 
la nation y perd le fruit qu’elle au- 
roit pu retirer de leurs lumières, 
Tâfîeiàbléc le plaifir de les entendrez

Figuier, avocat; Defvoifîers y avoF 
çat.;. dylon^nuot, avocat. Sans parler 
des.autr.es, M» Figuier jouit de beau­
coup de célébrité au parlement do. 
Tquloufeil fant croire qu’il n’a pas 
voulu la compromettre , il a jugé à 

'’abri d’un

Toukraine

des.autr.es


) . ....
digne pfélât nyeft pas p&s 
aux biens de ce monde que M. ‘ l’ar- 
çhevêque de- Touloufe»

Guèpin , curé. Il eft favant comme 
les quatre évangeliftes.

Cartier, curé de la Ville-aux-da­
mes. Cetcuré eft là dans Ton centre.

' Dont Eftaing, prieur de Marmou- 
fiers. N ediïôns pas de mal des moi­
nes, on leur- en fait allez. .

‘ ,"x*‘ 1 ' 5 v’* • ~ •/ *» • '. '

dHarambure •, le duc de 
baron de-Menou le mar- 

q^ijijs^rte Leuconne. Nous ne devons 
pas féparer ici ceux que le patrio- 
tjfme.af;r-éuni®j la France ne doit 
pas oublier que la nobleffe de Tou­
raine,, comme celle du Dauphiné, a 
dgriné' l’exemple- d’un dévouement 
généreux envers la patrie au refte 
de la . nobleffe du royaume , & que

Iz
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ces deux provinces méritent la re? 
connoiffance de toutes les autres,

T. MM. Gautier, avocat du roi.’ 
M. Gautier n*eft pas indigne de-des 
collègues ; fi vous voulez . vous en 
convaincre, jettez les yeux fut les 
noms fui vans. ' ■

A"ailette, négociant ; Nioche, avà’ 
cat ; Moreaü ;> avocat; Bouchet, prO' 
cureur du Roi de la maréchauffée;* 
Beaulieu, .propriétaire ; Bayen 
neuf^ propriétaire ; Chefnou de Bai- 
gneufe ,lieutenant criminel. \ous 
fouvient-i!d’avoir entendu pfônohéëf- 
âucun de ces r.oms'/fi <ce n’eft céîûî5 
de M. Mbreau^le'qiièl appartient 
à .un hiftoriographe de France qui' 
fabrique des difcours machiavéliques ' 
fur le defpotifme? Eh‘ bien, L’âvo-?’ 
car n’eft pas plus tonna que l’tiiOQ’' 
tien,
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Trévoux. (61. de)

Cl. M. Courntcau Dupont , euté. 
Çet honnête curé est aufli favant que 
le journal de Trévoux , & mérite de 
n’être pas moins, célébré.

N. M. Vincent de Pdnette.HcMS en 
parlerons peut-être par la :fuite.

... T. MM. At-rwpr, commiffaire aux 
enquêtes; Jouinan^ avocat. Leur nom 
eft célébré dans toute la principauté 
de Dombes,

TrOYES. (5. de)

.CL MM. Dubois,, curé ; Piochât, 
curé. Ces refpeéfables curés ne font 
pas aufli favans que celui, de Tré- 
voux, mais ils font peut-être plus 
éloqùens quand ils prêchent des fer­
mons qu’ils n’ont pas faits.

N. M- ' le marquis de Mefgrigny’ 
I 3
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Il y a autant de différence entré 
l’ancienne Troye & la nouvelle, qu’il 
y en a. du héros troyenà cet ancien 
major des gardes.

- Le- marquis éfe Crïlioril' Ce nom 
feul infpiie là confiance ; il eft le 
fy.mbole du patriotilme.

T. MM.Camufat deBellombre. Nous' 
ne dirons rien de plus-de celui-ci que 
du fuiyanr. 4

Ba illo t, < . s

Jeannet, procureur duj'oi ; J tu­
nnel > négociant. Leurs profeffions- 
les diftihguent allez, pour ne pas pren­
dre un Jeannei pour l’autre. ;

Vstàrists. {pays des Bafcpies.}

Cl. M. le; curé Morgan. H eft auffi 
bon diable qu’excellent pretre. >■
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N. M.‘ le marquis da Cauperinè 
maréchal de camp. Ce feignent baf- 
que raifonne comme un tambour. Il 
étourdit plus qu’il n’éclâife. Malheur 
aux oreilles qui font obligées de i’en- 
tendre^

fc?»«MSN JïwrCT/s*

r»w
wi®

T. MM, Garat , avocat ; Gdrat 
fon frere, profeffeur d’hifloire natu­
relle au Lycée de Paris. Ces deux 
freres rivaux fe font distingués éga-» 
iement à Taflemblee nationale. Ils 
font l’image vivante de Caftor & 
Pollux. Eclairés des mêmes lumières,, 
doués dés mêmes talens4 les mêmes 
fentimens les animent encore.

Nota. Les deux premiers ordres-fe sont 
reunis avec la province pour les élevions.

lai

T. MM. Nicôdêine} ancien écheyin

1 4
9

$
-Y'■*
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Apurement fon nom s’appartient à 
peiîb'nne mieux qu’à lui.

Perdry, ancien échevin. Vous voyez 
que M. Perdry a de finguliers rapports 
avec M. Pticodemet

Vannes , Aura y & Rhujs. '/ S. de)

CL MM. Gabriel, refleur de Guef-' 
tembert'; Guég<m , refleur de Pon- 

■tivy; Louifel, refieur de Redon. Nous 
- h’avons aucun éloge de plus à donner 

à ces réfleurs qu’à ceux de Nantes & 
,de Qtihnper.

T. MM. Lùcas de Bouraeret, avocat : " .z 
Dufers , confeiller. Le confeiller a

U jugement, 5C l’avôéat la 

parole.

Vendôme. ( B. de)

' Cl. 'M-.Badineau, curé à Vendôme.
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Saint & vrai comme l’évangile, voilà 
l’éloge que mérite M. BodineauC

N. M. le comte de Sarrafiri. On ne 
peut pas être plus honnête homme , 
pour un gentilhomme. !

T. MM. P athée, échevin dé Mon- 
toire, & vice versa.

Créniere, négociant. Ce négociant» 
**ci, il faut en convenir, parle mieux 

qu’un avocat. Une grande févérité de , 
principes, un patriotifme intrépide 
une éloquence laconique & vigou- 
reufe, ont diftingué ce membre des 
autres orateurs de l’aflemblée. Les 
lumières & les talens font le.partage 

, de quelques membres ; mais il faut du 
caraétère pour les faire valoir.

Verdun, (trois évéckés ).

Cl. M., Cofier, chanoine &: archi*
I 5



VeRMANBOIS. ( 5. de)
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diacre de l’égïife de Verdun, vtcàiré- 
générât, vice-official & fyndic du 
diocèfe. Nous ne faurions à tant de 
titres en ajouter un autre.

N. M. le baron de Pouliy.S'i M, 
Çs^er. ar tout le mérite d’un abbé, 
chanoine - archidiacre , &c. M. de 
Poully a tout le mérite d’un’gentil­
homme né baron, &c.

. T. MM. ÿEl/ieau ,, lieutenant de 
màréchaufTée; Qtipré de Balay , pro- 
çureur-fifçàl. Ce font deux hommes 
utiles & refpeétab.les à Verdun; l’un 
fait arrêter les criminels, & l’autre 
les fait pendre.

Cl. MM. l’évêque de Laon. La pré- 
fence de ce prélat ne laiffe pas que 
d’être utile à l’affemblée ; car s’il y



(los)' .
z aVoit partage y il fuffiroit pour former 
la majorité.

- Ogre, curé,; Gibett, curé. Il nous 
femble voir la gloire , fufpendue 
entre M. Ogre & M. Gibert, aller dé 
l’un à loutre, & les couronner fuc- 
ceflivement.

N. MM. le vicomte Desfaffès. Il eft . 
à l’affemblée ce qu’un œil borgne eft 
au corps humain; c’eft-à dire, que, 
fi. chaque membre pouvoit être com­
paré à un œil privé de la vue, l’affem- 
blée ferait aveugle,.

De Moquer el de Quincy. On ne 
pourra certainement pas lui difputer 
l’ancienneté de fon nom.

Le comte "de Mlremont. Ce comte 
eft un poète chanfonnier. Comme il 
eft aufiLgai que profond, oh affure 
qu’il s’occupe déjà à mettre l’hiftoire 
de la révolution en. vaudevilles,

16



la nation, comme ôn

T. MM. Ze Cartier, maire de Laon ; 
fte Fiefville des EJJars, avocat ; de 
Vifma, avocat'; 'R«z7Zy, laboureur; 
Leleu, fubdélégué à Laon ; Leclerc, 
laboureur. Ces. honorables membres 
repréferitent 
repréfente.

Ville-Franche dé Rouergué. .
( Sen. de )

Cl. MM. l’abbé de Eillaret, vicaire- 
général' de Rodez ; l’abbé Malrieux, 
priéurcuré. On ne fauroit trop louer 
ces meilleurs, par la raifon que qui 
prouve trop ne prouve rien.

N. MM. le comte de Bpumai'ù. 
C’eft un échantillon des gentilshom­
mes bourgeois.

Le comte deAeçzzz, remplacé (tant 
mieux) par le comte te-Mont-Calm- 
Go^on (tant pis).
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T. MM. Manchiaval, avocat;' Àn- 
durand y avocat ; Lambel, avocat ; 
Perrin, avocat. Nous ferons gracè à 
cette cohue d’avocats, en faveur de 
M. Perrin. Celui-ci a parlé quelque­
fois avec une force & une fermeté 
bien dignes d’êtreimitees, & a prouvé' 
qu’on pouvoir être à-]a-fois jurifcon- 
fu’té éclairé & avocat patriote.

\*r /' > u' “4

Ville-Neuve : de Berg en Vivau­
rais. (5. de}

Cl. MM.- VEvéque de Viviers ; Chau­
vet, curé de Chômeras. Il féroit diffi­
cile de fe décider entre l’Evcqùe1 de 
Viviers & fon curé. .

N.’ MM. le comte de Vogué. Le 
comte eft en mefure avec l’évêque.

Le co mte à'Entraigues. Y a-1 - il ■ 
deux comtes C Entrai gués? n’y en
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a -1 - il qu’un ? Ceux qui font pour 
l’affirmative , distinguent le comte 
à'Entfaigues auteur du comte tfEn* 
traigUes député. L’un , ' difent-ils a 
fait une brochure éloquente oùrefpire 
l’amour du bien public : l’autre eft 
un auteur , ariftocrate forcené , qui 
a’eft oppofé de toutes fes forces à la 
réunion fi defirée des ordres. Pour 
nous , qui fommes informés, de ce 
Janus à double face, nous pouvons 
aiïurer que l’auteur & le député font 
la même perfonne ; & ce qui nous 
a fervi à éclaircir , le myftère, c’eft 
cé qu’il dit à la fin de fa brochure 
Patriotico-ariftocratique. Il y con­
seille aü tiers-état de fe faire repré­
senter aux états - généraux’par les 
.membres des parlemens, comme cela 
s’eft toujours pratiqué, l’afiurant qu’il 
n’a rien de mieux à faire. Il eft cer­
tain que,. de cett e .manière, les.
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choies feroient déjà arrangées. Oâ 
auroit établi de nouveaux impôts , 
que peut-être l’on payeroit; la bafttlle 
exifteroit; les parlemçns enregiftre- 
reient, & le calme de la férvitude. 
feroit peut-être ramené parmi nous.

T. MM< ''Ejpic', avocat ; Madia 
de Monjan, avocat, premier conful 
& maire de Bourg - Saint-Andéol
Ehibois-Maurin, doyen, des confeil-
lers de la S. ; de Fronces, avocat de 
Privas. Ils ont tous affurément beau­
coup de mérite y mais leur obfcurité 
leur, eft cbère : il n’y en a pas un qui 
ait été tenté de fortir du nuage 
qui les co.ùvrQ , & de paroître aux 
yeux de l’affemblée.

VlLLERS-COTTBRgTS. ( B. de )

Cl. M. de Farelles, curé de Ma- 
rolles. Le curé de Marelles en vaut
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bien un autre. : il,n’y a Pas de curé 
en France qui ne lui cède à table*

- N. M. le comte de Barbançon. Il 
a fuppléé M. le duc à.'Orléans ; c’eft 
âffez dire qü’il a partagé fes fert- 
timens.

T. MM. Bourgeois, laboureur/ 
jzubry dû Bàchet", commiffaire a 
Terrier. Le, premier, féconde la terre, 
& le fécond l’arpente; mais le métier 
de l’un durera autant que le monde, 
& celui de l’autre n’exifle déjà jilus.

Vit ry-i.e-FraNçois/( aÿ)

Cl. MM. 'DUmont? curé.; Brouillet, - 
curé d’Àvife. Ce font peut-être lès 
feuls curés qui puiffent le difputeï. 
au curé de Marôlles. ” 

. ;N. MM., de Ballidart. Que dirons- ■ - 
nous de M. dé Ballidart ? Jour pefé, ■



(209) . '

nous n’en dirons aucun bien , de petit
qu’il ne prenne nos éloges pour une 
fatyre. Nôns n’en dirons aucun mal, 
de crainte qu’il ne nous faffe paffer 
pour des mcchans.

Le comte de Faill-y. Nous aurons 
la même indulgence pour M le comte 
de Failly. Nous croyons ne pouvoir 
rien faire de mieux que de jetter un 
voile religieux fur fa perfônne, Si 
le laiïïer jouir en paix de fon obs­
curité.

T. MM. U Surre, lieutenant-gén. 
de* Sainte-Menehoul ; Barbie, lieue* • 
gén. de Vitry. Nous vbus laiffons le 
choix entre ’ces.^leux liqutenans-gé- 
néraux.

Dubois de Cranté, écuyer, ancien 
moufquetaire. Nous pouvons, à tout 
hafard, louer M; Dubois de'Crancé,
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écuyer, de laconfiance qrte la com* 
mime de Vi try a eue en lui.

~ Poulain de Beütancour, maître de 
forges, Voilà encore un forgeron de' 
la cônftitution. Pourquoi, au refte,_ 
un maître de forges n’aiiroit-il pas 
été. admis parmi les légiflateufs du 
royaume? V-ulçain , autre forgeron ? 
ne renoit’il pas fon rang parmi, les 
dieux?

È P 1 L O G UE

Servant de préface.,

Nous-nous applaudiffons enfin d’a^ 
voir'terminé un ouvrage suffi utile Sé 
Suffi important que cet almanach ; 
c’eft un monument que nous avons 
voulu élever à la gloire de L’affemblée 
augufte dé la nation.- S’il nous eft im- 
poffible de rendre plus célèbres le? 
honorables membres qui s’y font fait



Up grand nom, bous avons du moins 
le mérite de faire connoître les mem-' 
br.es inconnus de l’affemblee, & de 
tirer de l’obfcurité des. rçonis faits- 
pour jouir de la lumière.

Un autre avantage que l’otr doit^. 
trouver dans cet inter,effant aima- > 
nach,, c’eft qu’il fait connoître à cha*/;-,. 
cun fes amis & fes ennemi?. Ce livre 
eft. un tableau où l’on voit, <$un côté, 
les Mirabeau, les Chapelier, 
baud de Saint-Etienne, les Rarncive^ 
de l’autre, les d'Eprémefnil, les Abbé 
Maury, les Virieu , les Cabales /les 
uns & les autres à la tête de leur parti,
engager le combat, & conduire dans 
la mêlée leurs phalanges obfcures» 
Voilà quels font les motifs qui nous 
ont engagé à compofer un pareil al­
manach, aufti précieux à la capitale 
qu’aux provinces. Nous nous flattons 
que lé public nous faura quelque gré












